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Liberté » Égalité » Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFETDESEINE-ET-MARNE

PRÉFECTURE

Direction de la Coordinntion des Services de J'État

Brcaudes Procédures Environnementales

Section Prévention des Risques Industriels

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE

DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ÉNERGIE DE SEINE-ET-MARNE

Unité Dépantementate de Seine-et-Mame

Arrêté préfectoral n° 2019/34/DCSE/BPE/IC du 7 juin 2019
portant autorisation à la société SCADIF d’exploiter une plateformelogistique

surle territoire des communes de Réau et Moissy-Cramayel (77550)

La préfète de Seine-et-Marne
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeurdel’ordre national du Mérite,

Vu les parties législative et réglementaire du code de l’environnement et notammentsontitre VII
dulivre ler, et son titre ler du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement en application
des articles L. 511-1 et L. 511-2 du code del’environnement;

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à déclaration en

application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code del’environnement;

Vu le décret du président de la république du 12 juillet 2017 portant nomination de

Madame Béatrice ABOLLIVIER, préfète de Seine-et-Marne (hors classe) ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement

soumises à autorisation ;

Va l'arrêté ministériel du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux ins-

tallations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou

plusieurs des rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 ;
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Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n° 2925 "accumulateurs (ateliers de charge d'}";

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en comple de la
probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à
autorisation ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux ins-
tallations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 4735 ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pourla protection del'environnement soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique
n° 1185 ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature desinstallations
classées pourla protection de l'environnement;

Vul'arrêté ministériel du 1er juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installa-
tions relevant du régime de l'enregistrement autitre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734
de la nomenclature desinstallations classées pour la protection de l'environnement;

Vu l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines
installations classées pourla protection de l'environnement soumises à déclaration ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs
des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la
rubrique 2910 ;

Vu l'arrêté préfectoral DCSE/BPE/IC n°2018/77 du 18 octobre 2018 portant ouverture d’une
enquête publique environnementale unique sur le projet, présenté par la société Coopérative
d’Approvisionnement D’Ile-de-France (SCADIF), pourêtre autorisée à construire et à exploiter un
entrepôt de stockage de matières et produits combustibles et un entrepôtfrigorifique, pour une durée
de 32 jours consécutifs du lundi 19 novembre 2018 à 15 heures au jeudi 20 décembre 2018 inclus à
18 heures, surle territoire des communes de REAU (siège de l'enquête) et MOISSY-CRAMAYEL
commune d'implantation du projet et comprise dans le rayon d’affichage au titre de la législation
desinstallations classées pourla protection de l’environnement;
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2019/22/DCSE/BPE/IC du 23 avril 2019 portant prorogation, de trois
mois à compter du 30 avril 2019, du délai d'instruction de la demande d’autorisation d'exploiter

mentionnée précédemment;

Vu l'avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en date du
12 septembre 2018, en sa qualité d'autorité environnementale ;

Vu les avis exprimés parles différents services et organismes consultés;

Vu l’avis en date du 16 mai 2019 du COnseil Départemental de l'Environnementet des Risques
Sanitaires et Technologiques au cours duquel le demandeura été entendu ;

Considérant la demande déposée le 6 avril 2016, complétée les 15 mai et 27 octobre 2017, puis les
4 juin et 3 juillet 2018, parla société SCADIF dont le siège social est situé 73 rue de l’industrie à
Savigny-le-Temple, pour être autorisée à exploiter une plateforme logistique sur le territoire des
communes de REAU et MOISSY-CRAMAYEL(77550) , ZAC du Parc de l'AS ;

Considérant le dossier déposé à l’appui de sa demande et les compléments apportés ;

Considérant le rapport de recevabilité de l'inspection des installations classées en date du
17 septembre 2018 ;

Considérant la décision n° E18000109/77 du 5 octobre 2018 de Madame la présidente du
Tribunal Administratif de Melun désignant M. Claude POUEY en qualité de commissaire enquêteur
pour procéderà l’enquête publiquerelative à la demande mentionnée précédemment;

Considérant l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans les communes concernées
de l'avis au public ;

Considérant la publication de l’avis d’ouverture d’enquête publique dans « La République de
Seine-et-Marne » les 29 octobre 2018 et 19 novembre 2018 et dans «Le Parisien » les

29 octobre 2018 et 19 novembre 2018;

Considérant les registres d'enquête, papier et électronique,et l’avis du commissaire enquêteur du
21 janvier 2019, validé par Madamela présidente du Tribunal Administratif de Melun ;

Considérant que les communes de Réau et Moissy-Cramayel n’ont pas délibéré sur cette affaire, et
qu'en l'absence de délibération leur avis est réputé favorable;

Considérant que l’installation est soumise à autorisation ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de l’environnement,
l'autorisation ne peut être accordée quesi les dangers ou inconvénients de l'installation peuventêtre
prévenus pardes mesures que spécifie l’arrêté préfectoral;
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Considérant que l'article 5 de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 stipule que le préfet peut, dans
les conditions prévues parl'article R. 181-54 du code del'environnement(installations soumises à
autorisation), en fonction des caractéristiques de l'installation, adapter par arrêté préfectoral les
prescriptions del'arrêté ministériel précité,

Considérant que pour ce projet, la société SCADIF a demandé un aménagement du point 7 de
l'annexe II de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif à la dimension des cellules,

Considérant qu’à l'appui de cette demande, la société SCADIF a fourni des études d'ingénierie
incendie et a proposé des mesures permettant, dans le respect des objectifs fixés à l'article ler de
l’arrêté ministériel du 11 avril 2017, d'assurer un niveau de sécurité au moins équivalent à celui
résultant des prescriptions de l’annexe 11 de l’arrêté ministériel précité, notamment en matière de
risque incendie,

Considérant que le service d'incendie et de secours peut, au regard des caractéristiques

constructives de l'installation, être confronté à une impossibilité opérationnelle de limiter la
propagation d'un incendie,

Considérant que la société SCADIF a prévu des dispositions constructives qui présentent un
soutien à l'action des sapeurs-pompiers en cas desinistre, notamment parla mise en place de parois
coupe-feu de degré 4 heures entre les cellules de grande hauteur, la mise en place de dispositifs
d'irrigation,les besoins en eau,l'augmentation de la hauteur des écrans de cantonnement,

Considérant le rapport et les propositions du 26 avril 2019 de l'inspection des installations
classées,

Considérant que l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiquesa été sollicité sur le projet d'arrêté d'autorisation en date du 16 mai 2019,

Considérant le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier daté du
7 mai 2019,

Considérant le courrier daté du 5 juin 2019 de la société SCADIF, qui confirme n’avoir aucune
remarque à formuler sur le projet d’arrêté porté à sa connaissance par courrier daté du
17 mai 2019,

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation,
prévues dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et
dangers de l'installation pour les intérêts mentionnésà l'article L.511-1 du Livre V du Code de
l'environnement,

Considérant que les conditions légales de délivrance del’autorisation sont réunies,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE
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ARTICLE 1°*

La société SCADIF dontle siège social est situé 73 rue de l’industrie à Savigny-le-Temple (77176),

est autorisée à exploiter surle territoire des communes de Réau et Moissy-Cramayel (77550), ZAC

du Parc de l'AS, un entrepôt de stockage de matières et produits combustibles et un entrepôt

frigorifique, selon les prescriptions mentionnées dans l'annexejointe.

ARTICLE 2 - NOTIFICATION ET EXÉCUTION:

— M.le secrétaire général de la préfecture,
— Mmele maire de Moissy-Cramayel,
— M.le maire de Réau,

— M.le directeurrégional et Interdépartemental de l’environnementet de l’énergie d'Île-de-France à

Paris,

—M.le chef de l’unité départementale de la direction régionale et interdépartementale de

l'environnementet de l’énergie d'Île-de-France à Savigny-le-Temple,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera

notifiée à la société SCADIFsous pli recommandé avec avis de réception.

Fait à Melun,le 7 juin 2019

La préfête,

Béatrice ABOLLIVIER

DESTINATAIRES D'UNE COPIE:
— M.le directeur départemental des territoires (DDT)
— Mmela déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé (ARS)
— M.le directeur départemental des services d'incendie et de secours (SDIS)
— M.le chef du bureau interministériel de défense et de protection civile — (Préfecture BIDPC)

— M.le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi,

(DIRECCTE)

Délais et voies de recours
La présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif(par courrier au Tribunal administratifde Melun — 43 rue du

Général de Gaulle - 77 000 - MELUN ou an moyende l'application https:/hwwwtelerecours.ff) :
— par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter dujouroù la décision leur a ëté notifiée,
— parles tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pourles intérêts mentionnés à 1 ‘article L. 181-3 du code de

l'environnement dans un délai de quatre mols à compterde :
a) l'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° del'article R. 181-44,
b} la publication de la décision surle site internet des services de | "État en Seine-et-Marne,
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à

compter du premierjour d'affichage de la décision. La présente décision peutfaire l'objet d'un recours gracieux où hiérarchique

dans le délai de deux mois. Ce recours administratifprolonge de deux mois les délais de recours contentieux.

5/5





Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/IC du juin 2019 portant autorisation à la société SCADIF d'exploiter un bâtiment
logistique à usage d'entreposage el de bureaux et d'un entrepôtfrigorifique, situés surle lerritoire des communes

de Réau (77550) et de Moissy-Cramayel (77550)

1 - Portée de l'autorisation et conditionsgénérales...6

1.1 portée de l'autorisation...sn6

1.1.1 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs...6

1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises
à enregistrement...issued

1.1.3 Agrément desinstallations...

  

1.2 Nature desinstallations...ssl

1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l'eau...6

1.2.2 Situation de l'établissement...ss10

1.2.3 Consistance desinstallations autorisées...ss10

1.2.4 Statut de l'établissement au titre de SEVESO...............ins11

1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation. 11

1.4 Durée del'autorisation...ss11

1.4.1 Durée de l'autorisation et caducité.......................................11

1.5 Périmètre d'éloignement.….......................... ss 11
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1.6 Obligations de l'exploitant...ss12

1.7 Modifications et cessation d'activité...ss13
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1.7.4 Transfert sur un autre emplacement...ss

1.7.5 Changement d’exploitant — transfert de l'autorisation ;

1.7.6 Cessation d'activité...AieAannisREEERERERERRERtreeee

1.8 Réglementation...sense

4.8.1 Réglementation applicable...

1.8.2 Respect des autreslégislations et réglementations...

2 Gestion de l'établissement...ss

2.1 Exploitation des installations. .

2.1.1 Objectifs gÉNÉTAUX......................inieinnensssnn

2.1.2 Impacts surle milieu naturel : mesures d'évitement, de réduction et de compensation
des Impacts...ss16

2.1.3 Consignesd'exploitation...16

2.2 Réserves de produits ou matières consommables...16

2.2.1 Réserves de produits...ss

2.3 Intégration dans le paysage .

2.3.1 Propretésssssnginvanessaienainedtatesenaniatenenirenensenneennensneennsennene
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3.1.1 Dispositions générales... 20
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4.3.4 Entretien et conduite desinstallations de traitement

4.3.5 Localisation des points de rejet
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1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

1.1 PORTÉE DE L'AUTORISATION
Lesinstallations sont détaillées dansles articles suivants.

1.1.1 Modifications et compléments apportés aux prescriptions desactes antérieurs

Sans objet

1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises
à enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les
dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du code de
l’environnement.

1.1.3 Agrément desinstallations

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  
 

Sans objet

1.2 NATURE DESINSTALLATIONS

12.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique Définition de la rubrique Instaliations concernées Régime

Solides inflammables (stockage ou emploi de) :
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant: La quantité totale susceptible

14604 4, Supérieure ou égale à 14... A d'être présente sera de A
2. Supérieure à 50 kg, mais inférieure à 1 D st

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou substances combustibles La quantitétotale de matières
en quantité supérieure à 500 t dans des) : combustibles stockées sera au

Le vol d trepôts étant Fpinim dee volume des entrep nt: 60 293 t
15101 4. supérieur ou égal à 300 000 nm. A A

2. supérieurou égal à 50 000 m°, mal m.ÆE Le volume total de l'entrepôt
3. supérieur ou égal à 5 000 m°, mais Inférieur à 50 000 m°DC produits secs sera de

956
Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'axclusion de la
rubrique 4330, La quantité lotals susceptible d'être présente danslesinstallations
y compris dans les cavités souterraines étant: L tité j tockée
1. SUPÉTIBUTE QU ÉGAIE À À OGD nueA Drepepe

4331-2 2. Supérieure ou égale à 100 t mais E dédiée sera de E
3. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t DC 469€

Quantité seuil bas au sans de l'article R. 511-10 : 5 000
Quantité seuil haut au sens del'article R. 511-10 : 50 000 1.      
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Rubrique Définition de la rubrique installations concernées Régime
Gaz à effet de serre Hluorés visés à l'annexe | du régiernent (UE) n°81712014
relaif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeantle règlement (CE) n° 842/2006
ou substances qui appauvrissentla couche d'ozone visées parle règlement (CE)

n° 1005/2008(fabrication, emploi, stockage).
1185:2-a 2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. La quantité totale sera de DC

a) Equipementsfrigorifiques ou climatiques {y compris pomps à chaleur) de 450

capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulés de fluide susceptible d'être

présente dansl'installation élant supérieure ou égale à 300 kg..…...DC

b} Equipements d'extinction, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être
présente dansl'installation étant supérieure à 200 kg. .………..D
Entrepôts frigorifiques,à l'exceplion des dépôtsutillsés au stockage de
catégories de matières, produits ou substances relevantparailleurs, de la
présents nomenclature, Le volume susceptible d'être

4551-3 Le volume susceptible d'être stocké étant stocké sera de pc
4. supérieur ou égal à 150 000 m* À 25 220 m°
2. supérieur ou égal à 50 000 m°, mais inférieur à 150 000 m° .E
3. supérieur ou égal à 5 000 m°, mais inférieur à 50 000 m°..DC

Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,résines et adhésifs

synthétiques) {stockage de)
26623 Le volume susceptible d'être slocké étant =eeenne o

1. Supérieur ou égal à 40 000 m° ……. :
2. Supérieure ou égal à 1 000 m°, mais inférieur à 40 000 m° +
3. Supérieure ou égal à 100 m°, mais inférieur à 1 000 m°D

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins da la masse totale unitaire
est composée de polymères (matières plastiques, caoulchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) :
1. A l'état alvéolaire ou expansé tels que mousse de latex, de polyuréthanne, de Le volume maximal susceptible

2663-1-c polystyrène,etc.le d'être stocké sera de D
volume susceptible d'être stocké étant: 009 m°
a) supérieur ou égal à 45 000m 10900
b) supérieur ou égal à 2 000 m”, malsinférieur à 45 000 nv

c) supérieur ou égaà 200 m°, mals inférieur à 2 000 m°
Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la massetotale unitaire
est composée de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères,
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) :
2. Dansles autres cas et pourles pneumatiques, le volume susceptible d'être Le volume maximal susceptible

2663-2-c stocké étant : d'être stocké sera de D

Le volume susceptible d'être stocké étant : 4500
a, Supérleur ou égal à 80 000m°A
b. Supérieur ou égal à 10 000 m”, mals Inférieur à 80 000 m°.
c. Supérieur ou égal à 4 000 m?, maisinférieur à_10 000 m°....D
Combustion à l'exclusion des activités visées parles rubriques 2770, 2771, 2971 Puissance chaudières gaz :
ou 2931 et des installations classées autitre de la rubrique 3110 ou autitre 1LSMW
d'autres rubriques de la nomencialure pourlesquelles la combustion participe à la (2x 0,9 MW)
fusion,la cuisson au au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes Puissance de l'installation de

sprinklage : 0,7 MW

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, (2x 0,35 MW)
des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du charbon, des

ao10.A-2 |fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au b) ÿ) ou au b} iv) de la Groupesélectrogènes :2MW Le
k définition de la biomasse, des produits connexes de scierie et des chutes dutravail (2x 2,5+4 MW

mécanique de bois brut relevant du b)} v) de ta délinition de la biomasse, de la
blamasse issue de déchets au sens de l'articte L. 541-4-3 du code de Colonne sèche : MW.
l'environnement, ou du blagaz provenant d'installations classées sous la rubrique
2781-1,sila puissance thermique nominale est : Puissance totale :
1. Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW. 12MW
2. Supérieure ou égale à 1 MW, maisinférieure à 20 MW ..

Nota les installations sont
considérées comme distinctes.

some (Atellers de charge d') La puissance maximale de

Co La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération étant coulcu sera de D

supérieure à 50 KW... D 240kW
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Rubrique Définition de la rubrique installations concernées Régime
Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou 2,

contenant des gaz inflammables de catégorie 4 ou 2 ou desliquides inflammables
de catégorie 1.

La quantité totale susceptible d'être présente dansl'installation étant :
1. Supérieure ou égale à 1501... A
2. Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 D La quantité maximale

4320-2 stockëe dans la sous-cellule D
Nola: les aérosols inflammables sont classés conformémentà la directive dédiée sers de
75/324/CEErelative aux générateurs aérosols, Les aérosols « extrémement 66€
inflémmables » et « inflammables » de la directive 75/324/CEE correspondent
respectivement aux aérosols inflammables des catégories 1 et 2 du réglement
{CE) n° 1272/2008.
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 8511-10 : 1501
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500!

Dangereux pourl'environnement aquatique de catégorie alguë 1 ou
chronique 1.

La quantité totale susceptible d'être présente dansl'installation étant: La quantité totale susceptible
45102 1. Supérieure ou égale à 100 t A d'être présente dans la sous- pe

2. Supérieure ou égale à 20 { mais inférieurs à 100 DC cellule dédiée sera de
45t

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 100.

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t.

Ammonlac

Le quantité susceptible d'être présente dansl'installation étant:
1. Pourles récipients da capacité unitaire supérieure à 50 kg : La quantité susceptible d'être

4736.12 |) Supérieure où égale à 1,5 1... s À présente dans l'installationsera Lc
‘ b) Supérieure ou égale à 150 kemalsinférieureà 1,5tLis à.DG de

kg
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 50 €

Quentité seull haut au sens dol'article R. 511-10 : 200 t.

Les mélanges d'hypochlorlte de sodlum classés dans la catégorie de toxicité
aquatique alguë 1 [H400] contanant moins de 5 % de chlore actif et non
classés dans aucune des autres classes, catégories et mentions de danger
visées dans les autres rubriques pour autant que le mélange en l'absence
d'hypochlorite de sodium ne serait pas classé dans la catégorie de toxicité aiguë 1 La quantité totale susceptible

a7a2  |IF400!. | d'être présente dansta sous- oc
La quantité susceptible d'être présente dansl'installation étant : cellule dédiée sera de
À. Supérieure ou égale à 200 1... À got
2. Supérieur ou égale à 20 t mais inférieure a200 C

Quantité seuil bas au sens del'articie R. 511-10 : 200

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500!
Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, infusions,

alcool d'origine agricole extraneutre vectiffé, extraits et arômes) présentant des
propriétés équivalentes aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des

fiquides inflammables. La quantité totale d'alcools fort
2. Dansles autres cas et lorsquele titre alcaométrique volumique est supérieur à (> 40 %)}(type liqueurs, eaux de

4765-2-b |40 % : la quantité susceptible d'être présente étant: vie, ….) susceptible d'être pc
a) Supérieure ou égale à 500 m°? présente sera de
b} Supérieure ou égais à 50 m° 109

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 5 000 t

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.

Papier, carton ou matérlaux combustibles analogues y compris les produits
js conditionnésEtàres desétablissements recevant du public Levolume maximal susceptible

1530 2 volume susceptible joue stacké étant d'être stocké sera de NC
1. supérieur à 50 000 m°.. À 242 m°
2. supérieur à 20 000 m° mais inférieur ou égale à 50 000 m° .E 24200
3. supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égale à 20 000 m° D

Bols ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis rene
conditionnéset les produils ou déchels répondant à la définition de la biomasse et sera de 215
visés par la rubrique 2910-A,ne relevant pas dela rubrique 1531 {stockage de), à

4632 l'exception des élabiissements recevant du public, Volume palettes sur aire NC Le volume susceptible d'être stocké étant
1. supérieur à 50 000 m°.. ntereA)
2. supérieur à 20 000 m° maisinférieur©ougate à50 000 m.Æ
3. supérieur à 1 000 m° mais inférieur ou égale à 20 000 m° D

 

 extérieure : 750

Le volume total susceptible
d'être stocké est de 965    



 

Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/IC du 7juin 2019 portant autorisation à la société SCADIF d'exploiler un bâtiment

logistique à usage d'entreposageei de bureaux et d’un entrepôt frigorifique, silués surle teritoire des communes

de Réau (77550) et de Moissy-Cramayel (77550}

 

 

  

 

  

 

 

 

     

 

    

 

 

Rubrique Définition de la rubrique Installations concernées Régime

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de).
Leliquide renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de sodium ou de La quantité tolale susceptible

1630 potassium. d'être présente dans la sous- NC

La quantité totale susceptible d'être ae dans l'installation étant : cellule dédiée sera de
1. Supérieure à 250t 521
2. Supérieure à 1001, mais inférieurecoùj égaleà250 i
Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie chronique 2.

Le quantité totale susceptible d'êtreFodans l'installation étant : . .

1. Supérieure ou égale à 200 t ne Msee; rése! =
4511 2. Supérieure ou égale à 100 t mals inférieureà200 cellule dédiée sera de NC

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 200 1. 4

Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 500 1.
Engrais solides simples et composés à base denitrate d'ammonium
correspondant aux spécifications du règlement européen n° 2003/2003 du
Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003relatif aux engrais ou à la

normefrançaise équivalente NF U 42-001-1. .

4702 IV, — Engrais simples et composés solides à base de nitrate d'ammonium ne Me Nc

répondant pas auxcritères 1, [l ou |ll (engrais simples et engrais composés non
susceptibles de subir une décomposition autoentretenue dans lesquels la teneur Li
en azote due aunitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %).
La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente dansl'installation étant
supérieure ou égale à 1 250 t.. D
Produits pétroliers spécifiquesetcarburants de substitution : essences et

naphtas; kérosènes (carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesei,

gazole de chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ; floul lourd ;
carburants de substitution pour véhicules,utilisés aux mêmesfins et aux mêmes

usages et présentant des propriétés similaires en matière d'inflammabihilé et de

danger pourl'environnement.

La quantité totale susceptible d'être présente danslesinstallations ÿ compris dans

les cavités souterraines étant :

1. Pourles cavités souterraines, les stockages enterrés: La quantité maximale defioul

a) Supérieure ou égale à 2 500 t... men domestique (FOD) stockée

4734 b) Supérieure au égale à { 000€ mais inférieure.à2500 E dans des cuves enterrées sera NC
c) Supérieure ou égale à 50 t d'essence au 250 t au total, mais inférieure à 1 OOD t de 25,5t

au total . PrenineeeereDC

2. Pour lsautres stockages:
a) Supérieure ou égale à 1 000 EL La quantité maximale deflaul
b) Supérieure ou égale à 100 t d'essence ou au lotal, mais inférieure à domestique (FOD) stockée

4 000 t au total. Tee RE dansdes réservairs
c} Supérieure ou‘égale850 ieauu lol,maisInfériours à 100!!d'essence et aérlens sera de 4,25
inférieure à 500 t au total DC

Quantité seuil bas au sens de l'article R. 611-10 : 2 5001.

Quanlité seul heut au sens de l'article R. 511-10 : 25 000 1.

Alcools de bouche d'origine agricole et leurs constituants (distillats, infusions,
alcool d'origine agricals extraneutre rectifié, extraits et arômes) présentant des ,

propriétés équivalentes aux substances classées dans les catégories 2 ou 3 des La quantité Stackéed alcools
fiquides inflammables. sera de 2 403 m, soit

4765-1 1. La quantité susceptible d'être présente étant supérieure ou égale à 5 000 t.….A (densiténeat: Nc

Quantité seul! bes au sens del'article R. 511-10 : 5 000 1. majorant)

Quaniité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 50 000 t.

Houille, Coke, lignite, charbon debois, goudron, asphalte, brais et matières
bitumineuses. .

4801 La quantité susceptible d'être présente dansl'installation étant : La quantité totale susceptible Le
1. Supérieure ou égale à 500 { Le À d'être présente sera de 48
2. Supérieure ou égale à 50 t melsinférieure nt500 D   
 

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par

l’article L512-11 du code de l’environnement) ou NC (Non Classé)

(**) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas

soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui

comporte au moins uneinstallation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement.
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Par ailleurs, cet établissement ne relève pas du classement « Seveso » (seuils bas ou haut} prévu parla
Directive 2012/18/UE du 04juillet 2012 dite Directive Seveso 3 entrée en vigueurle 1% juin 2015.

L'installation est visée parles rubriques de la nomenclature eau suivantes:

 

 

   
 

 

  

 

     

Rubrique Définition de la rubrique Installations concernées Régime
Rejat d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou aurle sol ou
dansle sous-sol.

216.0 |Le surface totale du projet, étant : La surface du projet sera de 255 711 À
Supérieure à 20 hectares... À rm? > 20 ha
Comprise entre 1 et 20 hectares... D

Plans d'eau permanents ou non : La surface totale des bassins de
323.0 À. Dontla superficle est supérieure ou égale à 3 ha... eu compensation sera de 5920 m? D
ET 2. Dontla superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférleure à 3 ha... (Bassin 1 = 1020 m’, noue centrale

= 3700 m’,bassin 2 = 1200 m’}
 

1.2.2 Situation de l’établissement

Les installations autorisées sontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:
Communes Section _|Parcelles
Moissy-Cramayel |C 384, 477, 478, 479, 480, 481, 602, 603,

723,726, 729, 1647

75, 76, 77, 130, 131, 418, 421, 424, 427,
431,440

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de
situation del'établissement annexé au présentarrêté,

 

 

 

Réau Z     

1.2.3 Consistance des installations autorisées

Un premier entrepôt logistique « produits secs » composé de 3 cellules de quai et de 5 cellules de
stockage dont:

* 3 cellules de stockage automatisé avec l'implantation de transtockeurs toute hauteur(2 cellules
grande hauteur (EGHA 1, EGHA2)etla cellule PAC),

* 2 cellules dites conventionnelles (Conventionnelle 1 et Conventionnelle 2). À noter quela cellule
Conventionnelle 2 disposera de 4 sous-celiules dédiées aux produits dangereux (la sous-cellule de
liquides inflammables étant considérée commeunecellule à part entière).

Un second entrepôt frigorifique composé d’une cellule de quai et de 3 cellules de stockage dont:
* 2 cellules en froid positif- température comprise entre 0 °C et + 18 °C (cellules Fruits et Légumes

et Frais/Ultrafrais),
* 1 cellule en froid négatif — 25 °C (Surgelés) composée de deux chambres froides distinctes et

d’une aire de réception / expédition.

Et enfin,le site sera également composé :
*__ des bureaux et des locaux sociaux implantés au niveau de l’entrée principale dusite,
+ des locaux techniques(local électrique, locaux groupes froids, compresseurs, chaufferie, locaux de

charge de batterie),
*__ un local sprinklage et des réserves d’eau incendie,
+ des aires déchets au niveau des quais,
«une aire d’entreposageextérieure de palettes,
* des voiries et places de stationnement,

+ un poste de garde et un local chauffeur,

+ des bassins de régulation des eaux pluvialeset de rétention des eaux incendie,

10
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* des espaces verts.

1.2.4 Statut de l'établissement au titre de SEVESO

L'établissement n’est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassementdirect d’un seuil tel que défini au
pointI de Particle R. 511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en application du point
II de ce mêmearticle.

L'exploitant tiendra à jour un état des stocks de façon à s'assurer avant d’accepter un camion quele site
n’atteindra pas le seuil bas (SEVESO).

1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE
D'AUTORISATION

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les
différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du présentarrêté, des arrêtés complémentaireset les réglementationsautres en vigueur.

1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

1.4.1 Durée de l’autorisation et caducité

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service ou
réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R. 181-
48 du code de l’environnement.

1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT

1.5.1 Définition des zones de protection

Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons de
sécurité autour desinstallations de stockage.

Les zones de dangers graves pour la vie humaine (seuil des effets thermiques de 5 KW/m°) à hauteur
d’homme, par effets directs et indirects, générées par un potentiel incendie de la sous cellule des
liquides inflammables et des cellules frigorifiques ne dépassent pasles limites du site.

Les parois extérieures del'entrepôt sont suffisamment éloignées:
- des constructions à usage d'habitation, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des zones
destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et des voies de
circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation del'entrepôt, d'une distance
correspondant aux effets létaux en cas d'incendie (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2);
- des immeubles de grande hauteur, des établissements recevant du public (ERP) autres que les
guichets de dépôt et de retrait des marchandises conformes aux dispositions du point 4. de l'annexe
de l’arrêté ministériel du 11avril 2017 sans préjudice du respect de la réglementation en matière
d'ERP, des voies ferrées ouvertes au trafic de voyageurs, des voies d'eau ou bassins exceptés les
bassins de rétention ou d'infiltration d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et des voies
routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de
l'entrepôt, d'une distance correspondant aux effets irréversibles en cas d'incendie (seuil des effets
thermiques de 3 kW/m°?).

11
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Les dislances sont au minimum soit celles calculées pour chaque cellule en feu prise

individuellement par la méthode FLUMILOG (référencéc dans le document de lINERIS «

Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt », partie A,

réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de validité, soit

celles calculées par des études spécifiques dans le cas contraire. Les parois extérieures de l'entrepôt

sont implantées à une distance au moins égale à 20 mètres del'enceinte del'établissement, à moins

que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 kW/m2) restent à

l'intérieur du site au moyen, si nécessaire, de la mise en place d'un dispositif séparatif E120.

La zone X est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes

par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cette zone, des activités connexes et

industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité

d'emploi.
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l’installation d’autres locaux nouveaux habités ou

occupés pardestiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte

et à l’exploitation desinstallations industrielles.

La zone Y est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de

nouvelles implantations, peut être admise.
Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant

du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires

de camping ou de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grandecirculation dont le débit

est supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs.

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l’exploitant à l’intérieur de l’enceinte de son

établissement ainsi que pour les terrains dont il dispose de la maîtrise foncière à la date de

notification du présent arrêté.

Les distances d'éloignement X et Y doivent à minima tenir compte deseffets thermiqueset des effets

toxiques des fumées en cas d'incendie, Ces distances résultent de l'instruction de la demande

d'autorisation et de l'examen de l'étude des dangers.

Les distances d'éloignement X et Y, liées aux effets thermiques d'un incendie sont les suivantes:

 

 

 

  

 

 

 

 

  

Cellules _ Façade X Y

EGHA1 Sud (écran thermique REI 120) sl 94

Ouest(écran thermique REI 120) | 26 57

EGHA 2 Ouest (écranthermique REI 120) 29 57 |
PAC 1 Ouest(écran thermique REI 120) si 86

Conventionnelle 1 Ouest (écran thermique REI 120) 41 72

Conventionnelle Ai Ouest 45 67

(prise en compte des Nord 45 64

sous cellules) ï

Souscellule 4331 Nord (bardage)_ _ 28 al    
 

1.6 OBLIGATIONS DE L’EXPLOITANT
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Pour garantir le maintien des zones de protection telles que définies au précédent article,
l'exploitant s'assure que:

1. la zone [X] reste maintenue à l'intérieur deslimites de propriété de l’établissement;
2. la zone [Y] est maintenue dans l’état décrit dans le dossier de demande d’autorisation parles

mesures qui y sont détaillées, et en particulier par des mesures de réduction des risques de
nature à limiter Le périmètre de cette zone.

Toute modification de l’occupation des sols dans la zone [Y] telle que définie précédemment doit
être portée à la connaissance du préfet par le titulaire de la présente autorisation avec tous les
éléments d’appréciation nécessaires notammentla réalisation de mesures de réduction desrisques à
la source ou d'aménagements complémentaires destinés à limiter la zone [Y] à l’intérieur des limites
de l'établissement. Dansce cas,l'efficacité des aménagements ou travaux proposésdoit être justifiée
par uneétude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance évoqué ci-dessus.

L'exploitant respecte à l’intérieur de l’enceinte de son établissement les distances et les types
d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans
l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes.
L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l’actualisation des documents visés à
l’article R. 181-14 du code de l’environnement. Ces éléments porteront sur :

1. les modifications notables susceptibles d’intervenir à la périphérie de ses installations de
stockage.

2. les projets de modifications de ses installations de stockage Ces modifications pourront

éventuellemententraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment.

1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

1.7.1 Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de

l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté, Le silence gardé sur
cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut

décision implicite de rejet.

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa

réalisation, par le bénéficiaire del'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu,le préfet
fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article

R. 181-45.

1.7.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle teile

que prévue à l’article R. 181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des

vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tousles frais engagés à cette occasion sont supportés parl’exploitant.
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1.7.3 Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leurréutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.7.4 Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration.

1.7.5 Changement d’exploitant — transfert de l'autorisation

En application des articles L.181-15 et R.i81-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de
l’autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet
dansles trois mois qui suivent ce transfert.

1.7.6 Cessation d'activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l'application des
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant: zone industrielle.

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfetla date de cetarrêt,
six mois avantla fin de la réception des déchets pourl'installation de stockage de déchets dangereux, ou
au moinstrois avantl’arrêt des autres installations.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment :

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents surle site ;
« desinterdictions ou limitations d'accès ausite ;

*__ la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
+ la surveillance deseffets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnésà l'article L. 511-1 du code de l’environnementet qu'il permette un usage futur du site
déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présentarticle ou conformémentà l’article R. 512-39-
2 du code de l’environnement.

1.8 RÉGLEMENTATION

1.8.1 Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) :

* Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pourla protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ;

* Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
soumis à a rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la
protection de l'environnement;

+ Arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certainesinstallations classées
pourla protection del'environnement soumises à déclaration ;
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+ Arrêté du lerjuin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables auxinstallations relevant du
régime de l'enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement;

*_ Arrêté du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pourla protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 ;

+ Arrêté du 27 mars 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement;

°__ Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-
43 et R. 541-46 du code del'environnement;

* Arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément deslaboratoires effectuant des analyses
dans le domainedel'eau et des milieux aquatiques au titre du code del'environnement;

+ Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

* Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère ;

* Arrêté du 19 novembre 2009 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sousla rubrique n° 4735;

* Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans Pair et dans l’eau dans les ICPE et
aux normes de référence ;

*__ Arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à La déclaration annuelle des émissions et
des transferts de polluants et des déchets ;

+ Arrêté du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
mentionné l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005

+ Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous Ia rubrique n° 2925
accumulateurs (ateliers de charge d')" ;

* Arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sousl'une ou plusieurs des
rubriques nos 4510, 4741 ou 4745 :

+ Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises
à autorisation ;

+ Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées pour la protection de l'environnement.

1.8.2 Respect des autreslégislations et réglementations

Lesdispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice:
+ des autres législations et réglementations applicables, et notammentle code minier, le code civil,

le code de lurbanisme, le code du travail, le code général des collectivités territoriales, et la

réglementation sur les équipements sous pression,
* des schémas, plans et autres documentsd'orientation et de planification approuvés.

Lesdroits des tiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1 Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour:

- limiterle prélèvementet la consommation d’eau;
- limiterles émissions de polluants dans l'environnement;
- respecterles valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
pour l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour
l'utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation dessites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

Cetarticle s'applique aussi pendant la période de construction dusite logistique.

2.1.2 Impacts sur le milieu naturel: mesures d’évitement, de réduction et de
compensation des impacts

Il convient de réaliser les travaux de terrassement en dehors de la période de nidification, où tout
dérangement doit être limité. Les travaux de terrassement sont réalisés en dehors de la période de
nidification (mars à juillet).

2.1.3 Consignes d’exploitation

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par lexploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstallation.

2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES
CONSOMMABLES

2.2.1 Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre,
produits de neutralisation,liquides inhibiteurs, produits absorbants…

2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE
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2.3.1 Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble desinstallations est maintenu propre et entretenu en permanence.
Pour l'entretien des espaces extérieurs (parkings, espaces verts, voies de circulation….), l'exploitant met
en œuvre les bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage.
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

Desdispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin.

2.3.2 Esthétique

Les abords de l'installation, placés sousle contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état
de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires derejet et leur périphérie fontl'objet d'un soin
particulier (plantations, engazonnement..). Toutes les mesures sont prises (qualité des façades, perception
des volumes, aménagement paysager) afin que ce site logistique, et notamment les cellules de grande
hauteur, s’insère au mieux dans le paysage. La réverbération des rayons du soleil sur le revêtement des
façades n’est pas à l’origine d’un effet de loupe pouvant provoquer une surchauffe au point de
convergence,

2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

‘exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus dufait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnésà l’article L. 181-3 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident ou, sur demande del'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis parl'exploitantà l'inspection desinstallations classées. IL précise notammentles circonstances et
les causes del'accident ou del'incident,les effets sur les personnes etl'environnement,les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

2.6 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE

2.6.1 Principe et objectifs du programme d’autosurveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme desurveillance de ses émissions
et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la
fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement.
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de
transmission à l’inspection desinstallations classées.
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Lesarticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

l’environnement, ainsi que des fréquences de transmission des données d’autosurveillance.

2.6.2 Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures
normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise
habituellementles opérations de mesure du programme d'autosurveillance, Celui-ci doit être accrédité ou
agréé par le ministère chargé de l'inspection desinstallations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L.514-8 du code de
l’environnement, Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment,

réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des
mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord
decette dernière, se substituer aux mesures comparatives,

2.6.3 Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets

sur l’environnement.

Dèslors que le programme de surveillance prévoit une analyse mensuelle à trimestrielle, le rapport de

synthèses est transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jour du mois qui suit le

trimestre de la mesure.
Lesrésultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont

transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données

d’Auto surveillance Fréquentes).

2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA
DISPOSITION DE L’'INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportantles documents suivants:
- le dossier de demande d’autorisation initial,

- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté

d'autorisation,
- les arrêtés préfectorauxrelatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doiventêtre prises pourla sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.
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Ce dossier est tenu en permanence la disposition de l'inspection desinstallations classées surlesite.

2.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE

À L'INSPECTION

L'exploitant transmetà l'inspection les documents suivants:

 

 

 

 

 

 

 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

Article Modification desinstallations Avantla réalisation de la modification.

1.8.1
Article Changement d’exploitant 3 mois après le changement d’exploitant

1.8.5
Article Cessation d’activité 3 mois / 6 mois (cas des installations de stockage

1.8.6 de déchets) avant la date de cessation d’activité

Article Déclaration des accidents et incidents |Ce rapport est transmis sous 15 jours à

2.5.1 l'inspection desinstallations classées

Article Déclaration GEREP Annuelle

5.1.8.2
Article Autosurveillance des niveaux sonores |Trois mois suivant la mise en service de

7.2.3 l'installation    
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3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 

 

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

3.1.1 Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment parla mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation,la collecte sélective et
le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Saufautorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un
moyen de respecterles valeurs limites.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de
manière :
àfaire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
* à réduire au minimum leurdurée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doiventêtre privilégiés
pourl'épuration deseffluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurerde leur bonne marche sont mesurés périodiquementet si besoin en continu avec asservissement à
une alarme. Lesrésultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellementinformatisé et tenus à
la disposition del'inspection desinstallations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploïtant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrétantles installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à
cffectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon
à permettre en toute circonstancele respect des dispositions du présentarrêté.

Le brûlage à l’air libre estinterdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sontprises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé etla sécurité publique.

Lesincidents ayant entraîné desrejets dans l’air non conformesainsi que les causes de ces incidentsetles
remèdes apportés sont consignés dans un registre.
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3.1.3 Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir
les envols de poussières et de matières diverses:

*__les voies de circulation etaires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), el convenablement nettoyées,

* les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles
voies de circulation. Pour cela, des dispositions, telles que le lavage des roues des véhicules,
doivent être prévues en cas de besoin,

*__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
*__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sontraccordés à uneinstallation de dépoussiérage en
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pourles tours de séchage,
les dépoussiéreurs…).

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en
fonction du vent...) que de l’exploitation sont mises en œuvre.

Lorsque les stockages se fontà l’air libre, il peut être nécessaire de prévoir l’humidification du stockage
ou la pulvérisation d’additifs pourlimiter les envols par tempssec.

3.2 CONDITIONS DE REJET

3.2.1 Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Les points derejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Toutrejet non
prévu à partir du présent article ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution desrejets
atmosphériques est interdite.

Lesouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets À l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, parl’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement
de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les
conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dansleur partie la plus proche du
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débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivantles règles
de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée.
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au
voisinage du débouché est continueet lente.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des
normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en

vigueur à la date d’application du présent arrêté, sont respectées.

Ces points doiventêtre aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention
d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement
doivent être contrôlés périodiquement ou en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de

ces contrôles sont portés sur un registre, éventuellement informatisé, tenu à la disposition de l'inspection
desinstallations classées.

Lesincidents ayant entraîné le fonctionnementd’une alarme et/ou l’arrêt desinstallations ainsi que les
causes de ces incidents el les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
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L’'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de
quantité des eaux visés au [V de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les
dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagementet
de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux

polluants.

4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

4.1.1 Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception etl'exploitation desinstallations
pourlimiterles flux d'eau. En particulier, la réfrigération en circuit ouvertest interdite.

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement lors des campagnes

de prélèvement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellementinformatisé et tenu à disposition

de l'inspection desinstallations classées.

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux

exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes:

 

 

 

Origine de la Nom de la commune Prélèvement maximal annuel
ressource €*) (m’/an)
Réseau public Moissy-Cramayel 8 070

Réau   
 

(*) : le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés si ceux-ci sont prescrits pour l’année

civile, ne doit pas dépassercette valeur

Le site dispose également de trois réserves d'eaux exclusivement pluviales non susceptibles d’être

polluées (100 m°, 100 m? et 20 m°) disposées à proximité des 2 entrepôts et des bureaux. Ces réserves

servent à l’arrosage des espaces verts, et de certains sanitaires sous réserve de respecter la réglementation

en vigueur. L’arrosage des espaces verts est limité par un choix d’espèces végétales adaptées au climat

local.

4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des

garanties équivalentes sontinstallés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours

de substancesdansles réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

4.1.3 Prescriptions en cas de sécheresse

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures derestriction d'usage permettant:
+ de limiterles prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
+. d'informerle personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau partoute mesure

d'économie;
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+ d’exercerune vigilance accruesurles rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation dela périodicité des
analyses d’autosurveillance ;

* de signaler toute anomalic qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau
souterraine,

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

4.2,1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Toutrejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non
conforme aux dispositions du chapitre 4.3 estinterdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallationsserait compromise,il est
interdit d'établirdesliaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement
ou être détruits et le milieu récepteur.

4.2.2 Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis parl'exploitant, régulièrement
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de
l'inspection desinstallations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :
*__ l'origineetla distribution del'eau d'alimentation,
* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avecla distribution alimentaire, ..)
+ les secteurs collectés et les réseaux associés,les points de branchement,
* les ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes

manuelles et automatiques.…),
*__ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

4.2.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.
L'exploitants'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Lesdifférentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l'établissement sont
aériennes.

4.2.4 Protection des réseaux internes à l'établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d'autres effluents.

424.1 Isolement avec les milieux
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Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur.
Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ct actionnables en toute circonstance
localementet/ou à partir d'un poste de commande. Leurentretien préventifet leur mise en fonctionnement
sont définis par consigne. L'exploitant consigne les vérifications, contrôles, entretiens et réparations
effectués sur un registre tenu à disposition de l'inspection desinstallations classées.

4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES
D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE
REJET AU MILIEU

4,3.1 Identification deseffluents

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents aqueux suivants:
*__les eaux exclusivementpluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ;
*_ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notammentcelles collectées dans le bassin de

confinement) ;

* les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour
l'extinction) ;

*__ les eaux polluées: les caux de lavages dessols, les purges des chaudières...
°__ les eaux domestiques: les eaux vannes,les eaux des lavabos et douches.

4.3.2 Collecte deseffluents

Leseffluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvragesde traitement.

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.
Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés parle présent arrêté sontinterdits.
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, sont
équipés d'uneprotection efficace contre le dangerde propagation de flammes.

4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance desinstallations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présentarrêté, Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à
Poccasion du démarrage ou d'arrêt des installations,
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnementdesinstallations de traitementest susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtantsi besoin les fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement
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Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche desinstallations de traitement des
eaux polluées sont mesurés périodiquementet portés surun registre
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et

continue.
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité desrejets auxquelsil a été procédé.

Les caux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par
l'installation industrielle, notammentpar ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement,

de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un
réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les
polluants en présence.
Cesdispositifs de traitement (séparateur d’hydrocarbures et système filtre à roseaux dans la noue) sont
entretenus par l’exploitant conformément à un protocole d'entretien. Les opérations de contrôle et de
nettoyage des équipements sonteffectués à une fréquence adaptée.

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements,l’attestation de conformité à une éventuelle normeainsi
que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l’inspection
desinstallations classées.

4.3.5 Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui
présente(nt) les caractéristiques suivantes:

4.3.5.1. Points de rejet externe

 

Pointde rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présentarrêté

Nature des effluents

N°1
 

Eaux pluviales captées par le bassin étanche n°1

Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur
Conditions de raccordement

Bassin du Parc d'activités implanté au Nord du site
Ru des Hauldres
Convention
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
présentarrêté

N°2
 

Nature des effluents
Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur
Conditions de raccordement

Eaux pluviales captées par le bassin étanche n°2
Bassin du Parc d'activités implanté au Nord du site
Ru des Hauldres
Convention
 

 

Pointde rejet vers le milieu récepteur codifié parle
présent arrêté

N°3
 

Nature des effluents
Exutoire du rejet
Milieu naturel récepteur
Conditions de raccordement  Eaux pluviales captées par la noue centrale étanche

Bassin du Parc d’activités implanté au Nord du site
Ru des Hauldres
Convention
 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié parle
présent arrêté  N°4
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Nature des effluents Eaux domestiques
Exutoire du rejet Réseau eaux usées

LStation detraitementcollective Station d'épuration d'Evry
 

4,3.5.1 Points de rcjetinterne

Lespoints de rejets interne correspondent aux bassins de stockage des eaux pluviales et sont figurés dans
le plan des réseaux à la disposition de l'inspection desinstallations classés.
Le site dispose également de trois réserves d’caux exclusivement pluviales non susceptibles d'être
polluées (100 m°, 100 m° et 20 m°) disposées à proximité des 2 entrepôtset des bureaux.
Notamment, les eaux pluviales susceptibles d'être souillées (eaux de voiries et des parkings) seront
évacuées pardes réseaux spécifiques,et traitées par des séparateurs d'hydrocarbures avant d’être rejetées
dansles bassins et la noue étanches, comme mentionné au point 4.3.4.

4.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages derejet

4.3.6.1 Conception

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point derejet, en fonction del'utilisation de l'eau
à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci.
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans 1e milieu récepteur.
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent.

4.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter Les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.3 Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dontles caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblementralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

43.64 Équipement

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h,

disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C.

44 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE
DES REJETS

Les effluents rejetés doiventêtre exempts:
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+ de matièresflottantes,

* de produits susceplibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecterles caractéristiques suivantes:
*__ Température : 30 °C
°__ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d’une corrélation avec la méthode
utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que de
besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs
d'ondes au moins, réparties sur l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones
d'absorption maximale.

Les autres paramètres sont fixés à l'article 4.4.2.1,

44.1 Dispositions générales

Dansle cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux

polluéesissues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d'être évacuéesvers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

44.2 Rejets dans le milieu naturel

4.4,2.1 Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur
considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-après :

 

 

 

Paramètres Concentrations maximales

PH _ 55<pH<B8
Matières en suspension (MEST) 100 mg/L
 

Demande chimique en oxygène (DCO) 100 mg/L

Demande biochimique en oxygène (DBO:) 100 mg/L

|Hydrocarburestotaux S mg/L

 

     
La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces
imperméabilisables est de : 142 961 m2,

Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 1 l/s/ha. Le volume de chaque
bassin ainsi que les débits de fuite associés sont les suivants :

 

Surfacesprises en compte |Débit de fuite |Volume de Volume de
rétention nécessaire rétention disponible    
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Bassin étanche 1 Bâtiments : 43000 m° 8,1 l/s 1500 m° 1500 m
Voiries : 4400 m? soit 29,16 m°/h
Espaces verts : 33600 m?

soit 8,1 ha

Noue centrale Bâtiments : 24800 m° 12 ls 2600 m° 4100 m°
Voiries : 70000 m? soit 43,2 m°/h
Espaces verts : 20900 m?

soit 11,57 ha
 
 

 
       

Bassin étanche 2 |Bâtiments : 34900 m° 6 Ws 1100 m° 1100 m°
Voiries : 4400 m°? soit 21,6 m°/h
Espaces verts : 19700 m° .

soit 5,9 ha

Total 25,57 ha 26,1 l/s 5200 m° 6700 m°
 

4.4.2.2 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Toutesles eaux pluviales des voiries et parking sont collectées conformément au point 4.3.4.

4.4.3 Rejets internes

Les eaux traitées rejoignentles bassins étanches 1 et 2 et la noue étanche centrale,

4.4,4 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les dispositions de l’arrêté

du 07 septembre 2009 fixantles prescriptions applicables aux installations d’assainissement non collectif

recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/jour de DBOs ou aux
dispositions réglementaires venantse substituerultérieurement à celles de l'arrêté ministériel précité.

4.5 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET
PRÉLÈVEMENTS

4.5.1 Relevé des prélèvements d’eau

Lesinstallations de prélèvement d’eaux de toutes origines, commedéfinies à l’article 4.1.1.1 sont munies

d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés

sur un registre éventuellement informatisé consultable parl'inspection.

4,5.2 Autosurveillance des rejets aqueux

L'exploitantfixe les modalités d’autosurveillance desrejets d’eaux pluviales.
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$ DÉCHETS PRODUITS
 

5.1 PRINCIPES DE GESTION

5.1.1 Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation
de sesinstallations pourrespecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement:

* En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en
favorisant le réemploi, ainsi que de diminuerles incidences globales del'utilisation des ressources
et d'améliorerl'efficacité de leur utilisation;

* De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier,
dansl'ordre :

a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) L'élimination.
°__ D'assurerque la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à

l'environnement, notamment sans créer de risque pourl'eau,l'air, le sol, la faune ou la flore, sans
provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites
présentant un intérêt particulier;

*__ D'organiserle transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de
proximité ;

+ De contribuer à la transition vers une économie circulaire;
*__ D'économiserles ressources épuisables et d'améliorerl'efficacité del'utilisation des ressources.

5.1.2 Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) au
moment de leur production, de façon à assurer leur orientation danslesfilières autorisées adaptées à leur
nature et à leur dangerosité.
Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue l'article R. 541-7 du code de
l’environnement, Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement
Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d'installations de traitement). Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau
ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l’environnementsont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l'énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles
R.543-128-1 à R.543-131 du code de l’environnement relatives à l'élimination des piles et
accumulateurs usagés.
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151
du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d’installations de traitement).
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Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnéset définis aux articles R. 543-171-1 et
R. 543-171-2 sont enlevés ettraités selon les dispositions prévues parlesarticles R. 543-195 à R. 543-200
du code de l’environnement.

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées,
conformément aux articles R. 543-17 à R. 543-41 du code del'environnement.

5.1.3 Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans unefilière adaptée, le
sont dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pourles
populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriquessouillées.

En tout état de cause,la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas
unan, et celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pastrois ans.

5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de Pétablissement

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement
autorisées ou déclarées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

5.1.5 Déchets traités à l’intérieur de l'établissement

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissementest interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui
ne sont pas des déchets, qui ne sont pas prévus parle présentarrêté, sontinterdits.

5.1.6 Transport

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu
desregistres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaquelot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à
la disposition del'inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-
49 à R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatives à la collecte, au transport, au négoce et
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au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la
disposition del’inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux au non) est réalisée en conformité avec le règlement
(CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de
déchets.

L'ensemble des documents démontrant l’accomplissementdes formalités du présentarticle est tenuà la
disposition de l'inspection desinstallations classées.

5.1.7 Déchets produits par l'établissement

Les principaux déchets générés parle fonctionnement normaldes installations sont les suivants :

 

 

 

    

Type de déchets Code des déchets [Nature des déchets
Déchets non dangereux  |15 O1 O1 Emballages papiers/cartons

15 01 06 Emballages mixtes
20 01 01 Papiers
15 01 02 Housseset films
160117 Ferraille
15 01 03 Bois
20 03 01 DIB

Déchets dangereux 16 02 13* Tubes néons
20 01 33* Piles et accumulateurs usagés
20 01 35* Informatique et électronique
13 05 02* Boues curages des bassins de compensation et des

séparateurs d'hydrocarbures
13 01 13* Fluides d’entretien flotte chariots élévateurs, huiles

hydrauliques
 

5.1.8 Autosurveillance des déchets

5.1.8.1 Autosurveillance des déchets

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnementrelatifs au

contrôle descircuits de traitement des déchets,l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la

production et de l'expédition des déchets établi conformément aux dispositions nationales et contenant au

moins, pour chaque flux de déchets sortants,les informations suivantes :

+ la date de l'expédition du déchet ;
+ {a nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la liste unique des déchets définie à

l'article R. 541-7 du code del'environnement) ;

+ la quantité du déchet sortant ;

° le nom etl'adresse del'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
° le nom etl'adresse du ou des transporteurs qui prennent en chargele déchet, ainsi que leur numéro

de récépissé mentionnéà l'article R. 541-53 du code del'environnement;
«le cas échéant, ie numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;

° le cas échéant, le numéro denotification prévu par le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de déchets ;

+ Le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon
les annexes I et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19
novembre 2008 relative aux déchets et abrogeantcertaines directives;
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* la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à

l'article L. 541-1 du code de l'environnement;

° les résultats d'analyses effectués sur la base des paramètres d’acceptation surle site et, le cas
échéant, des paramètres d’acceptation des installations de traitement de déchets interne ou externe.

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins
trois ans et tenu à la disposition des autorités compétentes.

5.1.8.2 Déclaration

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et

non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration

annuelle des émissions polluantes et des déchets.
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6 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

6.1.1 Identification des produits

L’inventaire et l'état de tous les stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans
létablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de
l'inspection desinstallations classées.

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des
installations classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et
des produits,et en particulier:

- les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges
chimiques concernés présents surle site ; el le cas échéant, le ou les scénarios d'expositions de la
FDS-étendue correspondantà l’utilisation de la substance surle site.

6.1.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les flts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et
mélanges,et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP ou
le cas échéant par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
également être munies du pictogramme défini par le règlementsusvisé.

6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR
L'HOMME ET L'ENVIRONNEMENT

6.2.1 Substancesinterdites ou restreintes

L'exploitant s'assure que les substances et produits présents sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

°_ qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substancesactives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation autitre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

* qu’il respecte les interdictions du règlement n° 850/2004 surles polluants organiques persistants,
*__ qu'il respecte les restrictionsinscrites à l’annexe XVII du règlement n° 1907/2006,
*_ qu’il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un mélange

listées à l’annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsquela date d'expiration est dépassée.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient
l'analyse correspondante à la disposition del'inspection.

6.2.2 Substances extrêmement préoccupantes

L'exploitant établit et met à jourrégulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste
des substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
l'autorisation telle qu'établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu del’article 59 du
règlement n° 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des instailations
classées.

6.2.3 Substances soumises à autorisation
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Sila liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du

règlement 1907/2006,l'exploitant en informel'inspection desinstallations classées sous un délai de 3

mois après la mise à jourde ladite liste.

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dontil entend assurer sa conformité avec le

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son

utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation

soumise à l’ Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n° 1907/2006,

l'exploitanttient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de

gestion qu’elle prévoit. Le cas échéant, il tiendra également à la disposition de l'inspection tous

justificatifs démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments
attestant de sa notification auprès de l'agence européenne des produits chimiques.

Dans tousles cas, l’exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées

pourla protection de la santé humaine et de l’environnementet, le cas échéant, le suivi des rejets dans

l’environnement de ces substances.

6.2.4 Produits biocides - Substances candidates à substitution

Sans objet

6.2.5 Substances à impacts sur la couche d’ozone (et le climat)

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures,tels

que définis par le règlement n°1005/2009.

S’il dispose d'équipements deréfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, !’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.

L'utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone ou de gaz à effet de serre fluorés est encadrée

parla rubrique 1185 de Ia nomenclature des installations classées. L'installation est dans ce cas soumise à

l'arrêté du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la

protection de l'environnement soumises à déclaration sousla rubrique n° 1185.
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7 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES
ÉMISSIONS LUMINEUSES
 

7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.1.1 Aménagements

L'installation est construite, équipée et exploitéc de façon que son fonctionnement ne puisse être à
Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage au de constituer une nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’environnementpar les installations classées sont applicables.

7.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions
desarticles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement,à l'exception des matériels destinés à être
utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis surle marché après le 4
mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

7.13 Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …)
gênant pour le voisinage estinterdit sauf si leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention ou au
signalementd'incidents graves ou d’accidents.

7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

7.2.1 Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée.

 

Niveau de bruit ambiant existant] Émergence admissible pour la|Pour mémoire, émergence

 

  

dans période allant de 7h à 22h,|admissible pour la période
les zones à émergence réglementée saufdimanchesetjours fériés {allant de 22 h à 7 h, ainsi que
(incluantle bruit de l’établissement) les dimancheset jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où
égalà 45 dB(A) CE) A)
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)    

7.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasseren limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée:

 

[PÉRIODES [PÉRIODEDE JOUR [Pour mémoire, PÉRIODE DE NUIT |
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Allant de 7hà22h, Allant de22hà7h,
(sauf dimancheset jours férié {(ainsi que dimanchesetjours fériés)

Niveau sonore limite

admissible LS) RS    
7.2.3 Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans les trois mois suivant la mise en
service de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe del'arrêté du 23
janvier 1997. Ces mesures sonteffectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives
du fonctionnementde l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié,
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée,

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec les
commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

7.3 VIBRATIONS

7.3.1 Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant Les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l'environnementpar les installations classées.

7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES

7.4.1 Émissions lumineuses

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pourle voisinage, l'exploitant prend
les dispositions suivantes:

+ les éclairages intérieurs des locaux sontéteints une heure au plus tard aprèsla fin del'occupation
de ces locaux

°__ Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et
sont éteintes au plustard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.

L’exploitant doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnementdes installations d'éclairage sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la
réglementation, ceci afin d’éviter que l’éclairage fonctionnetoute la nuit.
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8 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

8.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pourprévenir les incidents et accidents susceptibles
de concernerlesinstallations et pouren limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les
mesuresappropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales
d'exploitation,les situations transitoires et dégradées, depuis la constructionjusqu'à la remise en état du
site après l'exploitation.
Il met en place le dispositif nécessaire pouren obtenir l'application et le maintien ainsi que pourdétecter
et corriger les écarts éventuels.

8.2 GÉNÉRALITÉS

8.2.1 Localisation des risques

L'exploitantidentifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de parla présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente
dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible
fréquence et de courte durée.

Ii distingue 3 types de zones:

* les zones à risque permanent oufréquent;
+ les zones à risque occasionnel ;

° les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que
de courte durée s’il se présente néanmoins.

Pourles zonesà risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables,l'exploitant définit :
+ zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en
permanence, pendant de longues périodesou fréquemment;

* zone 1: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se
présenter occasionnellement en fonctionnement normal;

* zone? : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeurou de brouillard n'est pas susceptible de se
présenter ou n'est que de courte durée,s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

Ceszones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à

jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont

indiquéesà l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes

doivent être incluses dans le Plan d’Opération Interne défini au point 8.7.9.

Une signalisation adéquate posée sur la porte d’accèsà toutlocal de stockage ou d'emploi d’ammoniac ou
à la salle des machines définie au point 9.1.2.2 avertit du danger et interdit l'accès aux personnes non

autorisées.

8.2.2 Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux
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L'inventaire etl'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemmentà l'article 6.1.1
seront tenus à jour dans unregistre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à
la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours.

8.2.3 Propreté de l'installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques
présentés parles produits et poussières.

8.2.4 Surveillance

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de l'entrepôt, par
gardiennage ou télésurveillance, est mise en place en permanenceafin de permettre notammentl'alerte des
services d'incendie et de secours et, le cas échéant, de l'équipe d'intervention, ainsi quel'accès des services
de secours en cas d'incendie, d'assurer leur accueil sur place en lout temps et de leur permettre l'accès à
tousles lieux.

8.2.5 Contrôle des accès

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l'établissement.
L'ensemble des installations est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie. La hauteur minimale
de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur, sera de 2 mètres.

Le stockage dans les cellules EGHA est réalisé de manière automatisée : aucune personne n'est donc
présente dans ces cellules en fonctionnement. Les seules personnes susceptibles d’être présentes à
l'intérieur des cellules EGHA seront des personnes habilitées de maintenance et autorisées à intervenir
dansces zones. Lescellules EGHA et 2 sont sousaccès contrôlé.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas d’accès libre aux installations de réfrigération à
l’'ammoniac. De plus, en l’absence du personnel d’exploitation, cet accès est interdit aux personnes non
autorisées,

8.2.6 Circulation dans l'établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur del'établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies decirculation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

8.2.7 Étude de dangers

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dansl’étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures
mentionnées dans l'étude de dangers.

8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

39



 

Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/IC du 7juin 2019 portant autorisation à la société SCADIF d'exploiter un bâtiment
logistique à usage d'enlreposage et de bureaux et d'un entrepôt frigorifique, situés surle temitoire des communes

de Réau (77550) et de Moissy-Cramayel (77550)

Lesdispositions constructives visent à ce quela cinétique d'incendie soit compatible avecl'évacuation des
personnes, l'intervention des services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent
notammentà ce que la ruine d'un élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite
à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de
stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne conduit pas à l'effondrement de la
structure vers l'extérieur de la cellule en feu.

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations
classées et inclut au dossier prévu au point 2.7 du présent arrêté la démonstration que la construction
réalisée permet effectivement d'assurer que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres,
mezzanines, racks) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment,
notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni
l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu, conformément aux études spécifiques
d'ingénierie incendie jointes au dossier de demande d’autorisation.

8.3.1 Implantation

La distance minimale d'implantation des cellules de stockage frigorifiques et la sous-cellule de liquide
inflammable par rapport aux limites de propriété est au moins égale à 1,5 fois la hauteur du bâtiment sans
être inférieure à 20m.

Les parois extérieures des autres cellules de stockage sont implantées à une distance au moins égale à
20m de l’enceinte de l’établissement.

Les parois extérieures des cellules de l’entrepôt « produits secs » sont suffisamment éloignées des
stockages extérieurs de matières et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d’un
incendie pouvant se propager à l’entrepôt.

À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté,

8.3.2 Dispositions relatives au comportement au feu de l’entrepôt « produits secs »

8.3.2.1 Structure de l’entrepôt « produits secs »

L'ensemble de la structure est a minima R 60.
Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 s1 d0, sauf si le bâtiment est doté d'un
dispositif d'extinction automatique d'incendie,
La façade Ouest des cellules EGHA 1, EGHA 2, PACIet Conventionnelle 1 est REI 120. La façade Sud
de la cellule EGHA ! est également REI 120 toute hauteur.

La façade Ouest des sous cellules 4510/4511, 1630/4741, 4320 est REI 120 jusqu’en sousface detoiture.

Les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux A2 si d0. Cette disposition n'est pas
applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus
équivalents par rapport au risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion
des crises du ministère chargé de l'intérieur.

Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 s1 d0. Cette prescription n'est pas
exigible lorsque, d'une part, le système « support + isolants » est de classe B s1 dO,et d'autre part:
- ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg;
- ou bienl'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le
support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110
kg/m3 et fixée mécaniquement, a un PCSinférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont
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constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une classe D s3 d2. Ces couches
supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou
égal à 8,4 MJ/kg;

- ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être exposées à un
feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme
thermique normalisé durant au moins une demi-heure.

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF(t3), sauf pour les sous-cellules stockant
des produits relevant des rubriques 4510/4511 et 1630/4741 pour lesquelles la couverture sera
incombustible.

Les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel satisfont à la classe dO.

Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins EI 120 et les structures porteuses
des planchers au moins R120.

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres du
sol intérieur et considérés commeissues de secours, sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et
construits en matériaux de classe A2 sl d0. Ils débouchent soit directement à l'air libre, soit dans un

cspace protégé. Les blocs-portes intérieurs donnant surces escaliers sont au moins E 60 C2.

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés
dans un local distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication
présentent un classement au moins EI2 120 C (classe de durabilité C2 pourles portes battantes).

A l'exception des bureaux dits de « quais » destinés à accueillir le personneltravaillant directement surles
stockages, des zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux
sociaux ainsi que les guichets de retrait et dépôt des marchandises sont situés dans un local clos distant
d'au moins 10 mètres des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins REI 120. Ils ne peuvent
être contigus aux cellules où sont présentes des matières dangereuses. Ils sont également isolés par un
plafond au moins REI 120 et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte présentant un
classement au moins EI2 120 C (classe de durabilité C2). Ce plafond n'est pas obligatoire si le mur
séparatif au moins REI 120 entre le local bureau etla cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre,
conformément au point6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de
la cellule de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est située au moins à 4 mètres au-
dessous du niveau de la toiture de la cellule de stockage). De plus, lorsqu'ils sontsitués à l'intérieur d'une
cellule, le plafond est au moins REI 120,et si les bureaux sont situés en élage le plancher est également
au moins REI 120.

Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point 8.3.1.1 sont tenus à disposition de
l'inspection des installations classées, et inclus au dossier prévu au point 2.7 du présent arrêté.

8.3.2.2 Désenfumage de l’entrepôt « produits secs »

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 650
mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est stable au feu
de degré un quart d'heure, et a une hauteur d’au moins 2 mètres. La distance entre le point bas de l'écran et
le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour
les zones de stockages automatisés.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de
combustion, chaleuret produits imbrülés.
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Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées.
La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton
de désenfumage.

Le déclenchement du désenfumagen'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le
système d'extinction automatique. Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de
telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de
l'extinction automatique.

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile
d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs
d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparantles
cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules dont une des dimensions est
inférieure à 15 m.

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de
sorte quel'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse parla ou les autres commandes.
Ces commandes manuelles sont facilement accessibles aux services d'incendie et de secours depuis les
issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. Elles doivent être manœuvrables en toutes
circonstances.

Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus grand
canton,cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade,soit par des bouches raccordées à
des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant surl'extérieur:
 

 

 

Nom dela cellule Surface utile de l’exutoire Surface des amenées d’air en m°?
du plus grand canton

Dalle expédition EGHA 16,94 Amenées d'air façade Estréalisées par des portes
1 et EGHA 2

EGHA 1 25,7 Amenéesd’air façades Ouest et Sud : 45,10 m°?
5 gaines de désenfumage en sous-sol de 5,30 m2?
3 gaines de désenfumage en sous-sol de 6,20 m?

EGHA 2 24,9 Amenées d'air façades Ouest et Nord : 37,50 m°
5 gaines de désenfumage en sous-sol de 5,30 m°?
3 gaines de désenfumage en sous-sol de 6,20 m°

 

 

 

Dalle expédition PAC 1 20,6 Amenées d’air façade Est réalisées par des portes
et Conventionnelle 1 h

PAC 1 25,2 Amenées d’air façade Ouest : 27,5 m2
2 portes (7,50 m2 et 14 m?)
3 gaines de désenfumage en sous-sol de 2 m°
 

 

 

 

 

Conventionnelle 1 25,7 Amenéesd’air façades Ouestet Nord : 27,75 m°
| 3 portes (10,5 m°, 4,5 m°, et 2,25 m°)

Dalle expédition 16,7 Amenées d’air façades Est et Nord réalisées par
Conventionnelle 2 des portes

Conventionnelle 2 (hors 31,3 Amenées d’air façades Ouest et Nord: 33 m°
sous cellules) 3 portes (4,5 m°et 2 de 2,25 m?)et ventelles (12 m°) |

Souscellule rubrique 9,6 Amenéesd’air façade Ouest : 10 m°
4320 1 gaine de désenfumage en sous-sol de 10 m?

Souscellule rubrique 9,6 Amenées d’air façade Ouest : 10 m°?     
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1630/4741 1 gaine de désenfumage en sous-sol de 10 m°?

Sous cellule rubrique 11,1 Amenées d'air façade Ouest : 12 m?
4510/4511 1 gaine de désenfumage en sous-sol de 12 m?

Cellule rubrique 4331 9,6 Amenées d’air façade Ouest : 10 m°?
L Ï gaine de désenfumage en sous-sol de 10 m°? |
 

Les gaines de désenfumage en sous-œuvre sont ouvertes en continue.
En cas d'incendie, un nombre suffisant de portes nécessaires pour assurer une amenée d’air minimale
définie ci-dessus devra être ouvert manuellement et bloqué le cas échéant avec des blocs portes en
position ouverte. L'ouverture des portes n’est pas asservie à la détection incendie.
Cecifait l’objet d’une procédure à intégrerau plan d’opération interne prévu au point 8.7.9.

En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des
ouvrants en façade asservis à la détection conformément à la réglementation applicable aux
établissements recevant du public.

8.3.2.3 Compartimentage

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage, dont la surface et la hauteur sont limitées afin de
réduire la quantité de matières combustibles en feu lors d'un incendie.

Ce compartimentage a pour objet de prévenir la propagation d'un incendie d'une cellule de stockage à
l'autre.

Pouratteindre cet objectif, les cellules respectent au minimum les dispositions suivantes:
- les parois qui séparentles cellules de type conventionnel sont des murs REI 120, le mur séparatif entre
les cellules EGHAI et EGHA ainsi que le mur séparatif entre les cellules EGHA2 et PACI sont des murs
REI 240 ; le degré de résistance au feu des murs séparatifs coupe-feu est indiqué au droit de ces murs, à
chacune deleurs extrémités, aisément repérable depuis l'extérieur par une matérialisation ;

- les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, câbles
électriques et tuyauteries, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement
assurant un degré de résistance au feu équivalant à celui exigé pour ces parois. Les fermetures
manœuvrables sont associées à un dispositif assurant leur fermeture automatique en cas d'incendie, que
l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi, les portes situées dans un mur REI 120 présentent
un classement EI2 120 C, que ce soit pourles passages de chariots ou les passages de convoyeurs. Les
portes battantes satisfont une classe de durabilité C2. Ces portes sont doublées lorsqu'elles sont situées
dans un mur REI 240 ;

- si les murs extérieurs ne sont pas au moins REI60,les parois séparatives de ces cellules sont prolongées
latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 0,50 mètre de part et d'autre ou de 0,50 mètre en

saillie de la façade dans la continuité de la paroi.

La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre
des parois séparatives, Cette bande est en matériaux A2 sl dl ou comporte en surface une feuille
métallique A2 si dl;

- les parois séparatives dépassent d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La sous-
cellule des liquides inflammables (rubrique 4331) est considérée comme une cellule à part entière, les
murs séparatifs REI120 dépassent d’un mètre en toiture. Les autres sous-cellules dédiées aux produits
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dangereux sont implantées au sein de la cellule conventionnelle 2 et séparées les unes des autres par des
murs RET 120 jusqu'en sous face detoiture.

8.3.2.4 Dimensions des cellules

Les dimensions des cellulesetletype de stockage sontles suivantes:
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cellules Surface (en m°) Hauteur moyenne sous Type de stockage
: toiture (en m)

Dalle expédition 3330 13 Masse
EGHA 1 5995 33,85 Rack

EGHA2 5950 33,85 Rack

Dalle expédition PAC 1 3950 | 8,25 Masse
et conventionnelle 1

PAC I 6000 21,5 Rak |
Conventionnelle 1 6000 18,55 Rack

Dalle expédition 2495 5,8 Masse
Conventionnelle 2

Conventionnelle 2 (hors 4200 14,2 Rack
sous cellules)

Sous cellule 4331 480 EH 14,2 Rack
Souscellule 4510/4511 555 14,2 Rack

Sous cellule 1630/4741 480 14,2 Rack

| Sous cellule 4320 480 14,2 Rack

Total 39 915 m° / /      
8.3.2.5 Evacuation du personnel

Conformémentaux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquellesil peut y avoir
présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide.

En outre, le nombre minimal de ces dégagements permet que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de
plus de 75 mètres effectifs (parcours d'une personne dans les allées) d'un espace protégé, et 25 mètres
dansles parties de l'entrepôt formantcul-de-sac.

Deux issues au moins, vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions
opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1 000 m?. En présence
de personnel, cesissues ne sont pas verrouillées et sont facilement manœuvrables.

En particulier, pour garantir une distance maximale d'évacuation de 75m dansles cellules EGHA let2,
l’exploitant met en place un espace protégé à l’ouest de chaquecellule via la création d’un SAS coupe-feu
2h. Les cheminements sont balisés grâce à {a mise en place de blocs de balisage, d’une signalétique au sol
et sur la structure des racks. En outre, une procédure spécifique pourl’évacuation du personnel travaillant
en hauteur au niveau des stockages automatisés est établie et régulièrement contrôlée. Cette procédure
intègre les temps d’évacuation pris en compte dansles études spécifiques d’ingénierie incendie jointes au
dossier de demande d’autorisation et de leurs conclusions, ainsi que la nécessité absolue d’évacuer sans
attendre à l’extérieur des cellules.
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Pourla celluie PAC1, en complément des passerelles, escaliers et échelles de maintenance, l’exploitant

met en place un escalier de secours en façade ouest de la cellule.

Dansle trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un exercice
d'évacuation. Il formalise un comte-rendu de cet exercice, notamment les temps d'évacuation du
personnel dansles cellules de grande hauteur, vis-à-vis de la procédure mise en place. L'exploitant met en
place si nécessaire les actions correctives suite à ces exercices.
Il est renouvelé au moins tousles six mois sans préjudice des autres réglementations applicables.

8.3.2.6 Chaufferie

La chaufferie est située dans un local exclusivementréservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt ou isolé par

uneparoi au moins REI 120. Toute communication éventuelle entre le localet l'entrepôt se fait soit par un
sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, munis d'un ferme-porte, soit par une porte au moins EI2 120 C et
de classe de durabilité C2 pour les portes battantes,

La chaufferie est équipée d’une ventilation naturelle haute et basse. Une alarme de surchauffe avec mise
en sécurité des brûleurs est également installé. Deux vannes automatiques de coupure du gaz,
redondantes, sont placées en série sur la conduite d’alimentation. Chaque vanne est asservie à des
capteurs de détection gaz et à un pressostat. Selon le seuil d’alarme atteint, cette détection gaz entraîne

également l’émission d’une alarme (1° seuil) puis la coupure de l’alimentation électrique (2ème seuil), à
l’exception de Péclairage de secours. Le réarmement de l’électrovanne gaz est asservi au détecteur de
füite.

A l'extérieur de la chaufferie sontinstallés:
- une vanne manuelle sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du
combustible ;

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pomped'alimentation en combustible ;
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, où un autre

système d'alerte d'efficacité équivalente.

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les
systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou
d’exploitation.
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes

les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau de classe A2 si d0. En particulier, les
canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges de classe A2 sl
d0. Des clapets coupe-feu sontinstallés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.
Le chauffageélectrique parrésistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux
séparés ou isolés des cellules de stockage dans les conditions prévues au point 8.3.2.1,
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention,s'ils existent, présentent les
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pourles locaux dans lesquelsils circulent.
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité
que celles prévues pourles locaux dans lesquels ils sont situés.

8.3.3 Dispositionsrelatives au comportement au feu del’entrepôtfrigorifique

8.3.3.1 Structure du bâtiment

L'ensemble de la structure des entrepôts secs et froids est a minima R 60.
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Pourles entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers (hors mezzanines) sont EI 120 etles structures
porteuses des planchers R120.

Les parois extérieures sont construites en matériaux B s3 d0. La façade Est de la cellule surgelés dispose
d’un écran thermique RE1120 sur 5 mètres de hauteur.

Les parois séparatives entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongéeslatéralement le long
du mur extérieur sur une largeur de 2 mètres ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de
1 mètre en saillie de la façade. Si les paroïs extérieures du bâtiment sont construites en matériaux A2 si
dO, ces distances sont ramenées respectivement à 1 mètre et 0,5 mètre.

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du
franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur unc largeur minimale de 5 mètres
de part et d’autre des parois séparatives.

Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 si d0,

Les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu’en sous-
façade ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique.

Les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits de quai destinés à accueillir le personnel
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local closdistant d’au moins 10
mètres des cellules de stockage. Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux
sociaux sont isolés par une paroi jusqu’en sous-face de toiture et des portes d’intercommunication munies
d’un ferme-porte, qui sont tous RET 120, sans que ces locaux soient contigus avec les cellules où sont
présentes des matières dangereuses.

Il est également possible que les bureaux soient situés à l’intérieur d’une cellule. Dans ce cas, en
complément des dispositions de l'alinéa précédent, pour ces bureaux, à l'exception des bureaux dits de
quai:
- le plafond est REI 120;

- le plancher est également REI 120 si les bureaux sontsitués en étage.

Le degré derésistance au feu exigé pour les murs ou parois séparatifs est à conserver, notamment au
niveau des ouvertures, en intégrant des dispositifs assurant un degré de résistance au feu au moins
équivalent (par exemple des dispositifs de fermeture pour les baies, convoyeurs et portes ou des
dispositifs de calfeutrement pour les passages de gaines et câbles électriques).

Le compartimentage de la ou des cellules sinistrées est assuré notamment parla fermeture automatique en
cas d'incendie des portes coupe-feu et des éventuelles ouvertures non rebouchées effectuées dans les
parois séparatives coupe-feu.

Le dispositif de fermeture est aussi manœuvrable à la main, que l’incendie soit d’un côté ou de l’autre de
la paroi. Ainsiles portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement EI2 120 C.

Lesportes satisfont une classe de durabilité C2.
Le soi desaires et locaux de stockage est de classe AI I.
Les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 s1 dO.

Lesisolants de support de couverture detoiture sont réalisés en matériaux B s3 d0.
La couverture detoiture surmontant un comble satisfait la classe et l’indice BROOPF(t3).
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Dansle cas où la couverture de la cellule frigorifique assure la fonction de toiture, soit elle satisfait la
classe et l’indice BROOF(t3), soit les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 2 mètres la
couverture du bâtiment au droit du franchissement et la toiture est recouverte d’une bande de protection
sur une largeurminimale de 10 mètres de part et d’autre des parois séparatives.

Cette bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface unefeuille métallique A2 s1 d0.

Les matériaux utilisés pourl'éclairage naturel satisfont à la classe d0.

8.3.3.2 Désenfumage del’entrepôtfrigorifique

Les prescriptions des points 8.3.2.2.1 à 8.3.2.2.3 s'appliquent aux combles de tous les entrepôts
figorifiqueset aux cellules de stockage des entrepôts frigorifiques (surmontées ou non de combles) ayant
des températures de stockage des produits strictement supérieures à 10 °C.

Les cellules de stockage des entrepôts frigorifiques ayant des températures de stockage des produits
inférieures ou égales à 10 °C, sont:
- soit équipées d'installation de désenfumage adaptées. Si elles sont différentes de celles prévues aux
points 8.3.2.2.1 à 8.3.2.2.3, leur efficacité est justifiée par un organisme compétent en matière de
désenfumage et l’exploitant intègre la procédure opérationnelle d’utilisation au niveau des consignes à
mettre en œuvre en cas d’incendie;

- soit non désenfumées. L'exploitant précise clairement au niveau des cellules concernées qu’elles ne sont
pas désenfuméeset intègre les dispositions adaptées au niveau des consignes à mettre en oeuvre en cas
d'incendie.

8.3.3.2.1. Cantonnement
Les cantons de désenfumage ont une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur
maximale de 60 mètres.

Chaque écran de cantonnementest DH 30 en référence à la norme NF EN 12101-1, version juin 2006,et a
une hauteur d’au moins 2 mètres.

La distance entre le point bas de l’écran etle pointle plus près du stockage est supérieure ou égale à 1
mètre. Le niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous du niveau bas des écrans de
cantonnement.

8.3.3.2.2. Désenfumage
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle des fumées
et des chaleurs (DENFC).

Un DENFCde superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de
superficie projetée de toiture.

Les DENFC sont implantés surla toiture à au moins 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de
stockage.

Lesdispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle.
La surface utile de l’ensemble de ces exutoires est supérieure ou égale à 2 % de la superficie de chaque
canton de désenfumage.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.
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En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la
zone de désenfumage, ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d’un bâtiment divisé en plusieurs
cantons ou cellules.

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de
stockage ct installées conformément à la norme NF S61-932, version décembre 2008. Elles ne sont pas

placées à l’intérieur des zones à température négative,

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12101-2, version octobre 2003, présentent les

caractéristiques suivantes:
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité) ;
- classification de la surcharge neige à l’ouverture : SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La
classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des
dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires
sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la
neige ;
- classe de température ambiante T(-15) ;

- classe d'exposition à la chaleur B 300.

En présence d’un système d’extinction automatique,les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires
sont réglés de telle façon que l’ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le
déclenchement de l’extinction automatique.

En cas d’entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés
conformément aux dispositions de l'instruction technique 246 du ministre chargé de l’intérieur relative au
désenfumage dans les établissements recevant du public.

8.3.3.2.3. Amenées d'air frais
Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par
cellule, sontréalisées soit par des ouvrants ou ouvertures en façade, soit par des bouches raccordées à des
conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnantsur l'extérieur.

8.3.3.3 Accès des secours à l’entrepôt frigorifique

Les accès des locaux de stockage permettent l’intervention rapide des secours depuis l’extérieur des
cellules de stockage ou depuis un espace à l’abri des effets du sinistre, qui peut être une cellule adjacente.
Leur nombre minimal permet que tout point d’un bâtiment de stockage ne soit pas distant de plus de
50 mètres effectifs de l’un d’eux et 25 mètres dans les parties de bâtiment formant cul-de-sac.Ils sont au
moins deux, dans deux directions opposées, dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à
1000 mètrescarrés.

8.3.4 Intervention des services de secours

8.3.4.1 Accessibilité

L'installation dispose en permanencede trois accès au moins (deux accès localisés au Sud du site, et un
accès réservé aux services d'incendie et de secours localisé à l'Ouest du site) pour permettre à tout
moment l’intervention des services d’incendie et de secours.
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Ausens du présentarrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverturereliant la voie de desserte,

ou la voie publique,et l’intérieur du site, suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins
de secours et leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de
gêne pourl'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation
externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture del'installation.

L'accès au site est conçu pour pouvoirêtre ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et
de secours ou directementpar ces derniers.

La voie d’accès réservée aux services d’incendie et de secours localisé à l’Ouest du site est maintenue
dégagée de tout stationnement. A cet effet, elle comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la
mention « accès pompiers ». Ce dispositif pourra être renforcé par une signalisation verticale de type
« stationnementinterdit ».

8.3.4.2 Voïe « engins »

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour:

- la circulation surla périphérie complète du bâtiment ;
- l'accès au bâtiment;

- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ;
- l'accès aux aires de stationnement des engins.

Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce
bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction.

Cette voie « engins »respecte les caractéristiques suivantes:
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente

inférieure à 15 % ;
- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres est
ajoutée dansles virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ;
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par
essieu, ceux-ci étantdistants de 3,6 mètres au minimum ;

- chaque point du périmètre du bâtimentest à une distance maximale de 60 mètres decette voie ;
- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment,les aires de mise en station
des moyensaérienset les aires de stationnement des engins.

Dessurlargeurs de la voie engins sont prévues dans le cas où la mise en œuvre des véhicules de secours
au niveaudesaires de stationnementdéfinies au point 8.3.4.3 impacte la voie engins.
Le site est aménagé pour garantir à minima une voie permettant de faire le tour des entrepôts en dehors
des flux thermiques supérieurs à 5 kW/m°.

8.3.4.3 Aires de stationnement

8.3.4.3.1. Aires de mise en station des moyens aériens
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployerleurs
moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement
accessibles depuis la voie « engins » définie au 8.3.4.2.
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Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du
bâtimentou occupéespar les eaux d'extinction.

Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence.

Sur chaque façade des bâtiments et au droit de chaque mur coupe-feu, une aire de mise en station des
moyensaériens est mise en place.

Parailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un
planchersitué à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au solintérieur, une aire de mise en station
des moyens aériens permet d'accéderà des ouvertures sur au moins deux façades.

Ces ouvertures permettent au moins un accès parétage pour chacune des façades disposantd'aires de mise
enstation des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de
0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours
accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services
d'incendie et de secours.

Chaqueaire de mise enstation des moyens aériens respecte, parailleurs, les caractéristiques suivantes :
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au
maximum de 10 % ;
- elle comporte une matérialisation au sol ;
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire :
- la distance parrapportà la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ;
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de
secours;
- l'aire résiste à la force portante calculéc pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement
minimale de 88 N/cm2.

8.3.4,3.2. Aires de stationnement des engins
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours de
stationner pourse raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directementaccessibles depuis la voie «
engins » définie au 8.3,4.2. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau alimentant
un réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires.

Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par
l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées parles eaux d'extinction.

Elles sontentretenues et maintenues dégagées en permanence.

Chaqueaire de stationnement des enginsrespecte, parailleurs, les caractéristiques suivantes:
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est comprise
entre2et7%;

- elle comporte une matérialisation au sol;
- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ;
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de
SECOUrS;
- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 kN par
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum.

8.3.4.3,3. Accès aux issues et quais de déchargement

50



Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/IC du 7juin 2019 portant autorisation à la société SCADIF d'exploiter un bâtiment
logistique à usage d'entreposage et de bureaux el d'un entrepôtfrigorifique, situés sur le lerriloire des communes

de Réau (77550) et de Moissy-Cramayel (77550)

À partir de chaque voie « engins » ou aire de mise en station des moyens aériens est prévu un accès aux
issues du bâtiment ou à l'installation par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum.

Les accès aux cellules sont d'une largeur de 1,8 mètre pour permettre le passage des dévidoirs.

Les quais de déchargementsont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure
ou égale à 10 %, permettantl'accès aux cellules saufs'il existe des accès de plain-pied,

Dansle cas où les issues ne sont pas prévues à proximité du mur séparatif coupe-feu, une ouverture munie
d'un dispositif manœuvrable parles services d'incendie et de secours ou parl'exploitant depuis l'extérieur
est prévue afin de faciliter la mise en œuvre des moyens hydrauliques de plain-pied.

Dans le cas où le dispositif est manœuvrable uniquement par l'exploitant, ce dernier fixe les mesures
organisationnelles permettant l'accès des services d'incendie et de secours par cette ouverture en cas de
sinistre, avant leur arrivée, Ces mesures sont intégrées au plan d'opération interne défini au point 8.7.9.

8.3.4.3.4. Documents à disposition des services d'incendie et de secours
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :
- l’état des stocks;

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques
particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ;
- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tousleslieux.

Ces documents sont annexés au plan d’opération interne défini au point 8.7.9.

8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

8.4.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au
strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères
explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la
directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur la base d’une
évaluation des risques correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont misesà la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la
vérification des installations électriques.

8.4.2 Installations électriques et équipements métalliques

Lesinstallations électriques doivent être conçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en

vigueur.

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteurcentral, bien signalé, permettant de couper
l'alimentation électrique générale ou de chaquecellule.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, La valeur de résistance de terre est vérifiée
périodiquementet est conforme aux normes en vigueur.
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A l'exception des racks recouverts d'un revêtement permettant leur isolation électrique, les équipements
métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, racks) sont mis à la terre et interconnectés par un réseau de

liaisons équipotentielles, conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses
spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble del'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.
L'exploitant remédie à toute défectuosité relevée dansles plus brefs délais. L'exploitant conservera une
trace écrite des éventuelles mesures correctivesprises.

L'équipementélectrique des installations pouvant présenter un risque d’explosion doit être conforme aux
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de
présenter des risques d’explosion.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sontsitués
dans des lacaux clos largement ventilés et isolés de l'entrepôt par un mur de degré au moins REÏI120 et
des portes de degré au moins EI2 120 C, munies d'un ferme-porte. Les portes battantes satisfont une
classe de durabilité C2.

Les armoires électriques de puissance implantées dans les cellules EGHA 1 et 2 et surles transstockeurs
sont munies d’un système intégré de détection et d'extinction automatique à gaz (azote).

Concernant les installations de réfrigération à l’ammoniac, les installations électriques sont réalisées
conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de
corrosion dû à la présence éventuelle d’ammoniac. Les gainages électriques et les tuyauteries ne doivent
pas être une cause possible d’inflammation ou de propagation de fuite et sont convenablement protégés
contre les chocs, contre la propagation des flammeset contre l’action des produits présents dans la partie
de l'installation en cause.

8.43 Eclairage

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé,
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours
d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs.
Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans l'appareil.

8.4.4 Ventilation et recharge des batteries

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir
la formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé
aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par destiers et des bouches d’aspiration d’air
extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de
favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage,

52



Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/C du 7juin 2019 portant autorisation à la société SCADIF d'exploiler un bâtiment
logistique à usage d'entreposageet de bureaux et d'un entrepôt frigorifique, situés surle territoire des communes

de Réau {77550) et de Moissy-Cramayel (77550)

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère,
est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension ct la dispersion des polluants dans
l'atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).

Dansle cas d'une ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin
que possible des habitations voisines et des bureaux.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets au niveau de la séparation entre les cellules, restituant le
degré REIde la paroi traversée.

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations
de gaz. En l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être

aménagée parcellule de stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et
d'être protégéecontre les risques de court-circuit.

Dans le cas d'un stockage automatisé,il n'est pas nécessaire d'aménager une telle zone.

S'il existe un local de recharge de batteries des chariots automoteurs,il est exclusivement réservé à cet
effet et est, soit extérieur à l'entrepôt, soit séparé des cellules de stockage pardes parois et des portes
munies d'un ferme-porte, respectivement de degré au moins REI 120 et EI2 120 C (Classe de durabilité
C2 pourles portes battantes).

8.4.5 Détection automatique d'incendie

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est
obligatoire pour les cellules de stockage des entrepôts « produits secs » et frigorifique, les combles
(lorsqu'ils existent) de l’entrepôt frigorifique, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des
stockages. Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point des bâtiments permettant
d'assurerl'alerte précoce des personnes présentes sur le site, et déclenche le compartimentage de la ou des
cellulessinistrées. Cette alarme est sonore et visuelle dansles cellules de grande hauteur EGHA let 2,

Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés, Cette détection peut être assurée par
le système d'extinction automatique s'il est conçu pourcela, à l'exclusion du cas des cellules comportant
au moins une mezzanine ainsi que la sous cellule de liquides inflammables (rubrique 4331), pour
lesquelles un système de détection dédié et adapté doit être prévu.

Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ d'incendie
tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage.

Les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu pour Les dispositifs de détection sont
tenus à disposition de l’inspection desinstallations classées, et inclus au dossier prévu au point 2.7 du
présent arrêté.

8.4.6 Events et parois soufflables

Sans objet

8.4.7 Protection contre la foudre

Les entrepôts « produits secs »et frigorifique sont équipés d'une installation de protection contre la foudre
respectantles dispositions de la section III del'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé.
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Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L.
511-1 du code de l’environnementestréalisée par un organisme compétent, Elle identifie les équipements
etinstallations dont une protection doit être assurée.
L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2,
version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations
classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de
l’article R. 181-46 du code de l’environnementet à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute
modification desinstallations qui peut avoir des répercussionssurles données d’entrées de l’ARF.
Au regard desrésultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de
leur implantation ainsi que les modalités de leurvérification et de leur maintenance.
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si
besoin, après {a réalisation des dispositifs de protection.
Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude
technique.

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention ont été réalisées,
parun organisme compétent, à L’issue de l’étude technique.

Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique.
L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent,distinct
del'installateur, au plus tard six mois après leurinstallation.
Unevérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent,
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification
complète tous les deux ans par un organisme compétent,
Toutes ces vérifications sont décriles dans une notice de vérification et de maintenance et sontréalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3,version de décembre 2006.
Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un
mois, par un organisme compétent.
Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un
délai maximum d’un mois.
L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l'analyse du
risque foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les

rapports de vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté
ministériel en vigueur.
Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dansl'installation.

8.4.8 Séismes

Les installations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets
sismiques conformément aux dispositions définies parl'arrêté ministériel en vigueur,

8.4.9 Autresrisques naturels

Sans objet

8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS
ACCIDENTELLES
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8.5.1 Organisation de l'établissement

Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pours’assurerpériodiquement
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt
d'exploitation, et plus généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d'exploitation.

8.5.2 Rétentions et confinement

L. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dontle volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

* 100 % de la capacité du plus grandréservoir,
° 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

* dans le cas deliquides inflammables, 50 % de la capacité totale des flits, dans les autres cas, 20 %

de la capacité totale des fûts,

* dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à
800litres.

FL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait conteniret résiste à l'action physique
et chimique desfluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiée par l'exploitant.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présentarrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés (réservoirs à double paroi avec détection de fuite), et pourles liquides inflammables, dans les
conditions énoncées ci-dessus.

II. L'exploitant veille à ce que tous les volumes potentiels de rétention restent disponibles en
permanence. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y
versent.

IV. Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme

ou susceptibles de créer une pollution del'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir
les eaux de lavageet les matières répandues accidentellement.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées pourl'extinction d'un incendie etle refroidissement,
afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des
cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes
aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont
stockées.
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Dans le cas d'un confinement externe, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou

grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers une rétention extérieure au bâtiment.
En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure dejustifier à tout
instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par
ailleurs menés sur ces équipements.

En casde confinementinterne,les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut.

Encas de confinement externe,les orifices d'écoulementissus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif
automatique d'obturation pour assurer ce confinementlorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation del'incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé conformément au document technique D9A (guide
pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction de l'Institut national d'études de la
sécurité civile, la Fédération française des sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de
protection, édition août 2004).

D'après cette règle D9A, le volume d’eau incendie à confiner est de 5490 m° au minium.
Le principe retenu de confinement externe aux cellules de stockage est le suivant :

“rétention dans les réseaux d'eaux pluviales étanches : 900 m°,
* rétention dans les quais : 750 m° (hauteur maximale dans les quais de 20 cm,aires échelles et voie

engins hors d’eau),
«rétention dans les bassins 1 et 2 et la noue centrale, étanchéifiés par géomembrane,interconnectés

gravitairement et équipés en sortie de vanne d’isolementasservie à la détection incendie : 6250 m°
(bassin 1 de 1500 m* + bassin 2 de 1100 m° + noue centrale de 3650 m°)

soit un volumetotal de rétention étanche de 7900 m°.

L'exploitant doit limiter la hauteur d’eau des eaux d’extinction incendie au niveau des quais à 20 em au
pointle plus basetil doit prendre toutes dispositions pourque les eaux d’extinction incendie n’impactent
pas la voie engins permettant l’accès des secours.

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales del'établissement sont équipés de dispositifs
d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localementet à partir

d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnementsont définis par consigne.

Cas dela cellule de stockage deliquides inflammables (4331):
La cellule de stockage deliquides inflammables d’une superficie de 480 m°? est associée à un dispositif de
rétention d’une capacité minimale de 267 m°. Cette rétention déportée uniqueest extérieure au bâtiment et
enterrée. En cas de surverse, les eaux incendie sont dirigées vers les bassins de confinement des eaux
incendie dédiés aux autres cellules.
La zone de collecte au sein de la cellule de stockage est constituée d’un dispositif passif. Le liquide
recueilli au niveau de la cellule est dirigé par gravité vers la rétention extérieure au bâtiment. Tout moyen
est mis en place pour éviter la propagation d'un incendie par écoulements.

8.5.3 Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s}) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute
réaction parasite dangereuse, Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au
sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède,
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8.5.4 Matières dangereuses et chimiquementincompatibles

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même
cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières permettant
d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité.
Deplus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage
fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux
risques. Ces cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de
niveaux.
Cesdispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones
de réception.

8.5.5 Élimination des substances ou mélanges dangereux

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d’accidentsuit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel
s'exécute dans des conditions conformes au présentarrêté.

8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

8.6.1 Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés
daos l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

8.6.2 Répartition des stockages

La nature des stockages autorisés dans les cellules des entrepôts « produits secs » et frigorifique est la
suivante :

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cellules Nature du stockage autorisé selon les rubriques de la nomenclature des
_ installations classées pour la protection de l’environnement

EGHA1 et2, PAC 1 1510
Conventionnelle 1 1510 ; 4702 ; 4801

Conventionnelle 2 1510 ; 1530 ; 1532; 2662 ; 2663 ; 4702 ; 4755 ; 4801

Sous cellule 4320 1510 ; 4320 |
Sous cellule 1630/4741 1510 ; 1630 ; 4741
Sous cellule 4510/4511 1510 ; 4510 ; 4511

Sous cellule 4331 1450 ; 4331 ; 1510 ; 4755

Stockage de palettes extérieur |1532

Entrepôtfrigorifique 1511   
En particulier, seules les marchandises classées sous la rubrique 1510 peuvent être stockées dans les
cellules EGHA et 2,et la PAC 1.
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8.6.3 Conditions de stockage

Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie,

lorsqu'il existe, est maintenue entreles stockages et La base dela toiture ou le plafond ou tout système de

chauffage et d'éclairage.

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3

mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois

et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système de chauffage et

d'éclairage,

Les matières stockées en masse formentdes îlots limités de la façon suivante :

1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ;

2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;

3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum.

Enl'absence de système d'extinction automatique, les matières stockées en rayonnage ou en palettier

respectent les dispositions suivantes:
1° Hauteur maximale de stockage : 10 mètres maximum ;

2° Largeurs desallées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 mètres minimum.

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol

intérieur, quel que soit le mode de stockage. En présence d'un système d'extinction automatique

compatible avec les produits entreposés, cette limitation ne s'applique qu'aux produits visés par les

rubriques 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4748, et 4510 ou 4511 pour le

pétrole brut.

Le stockage en mezzanine de tout produitrelevant del'une au moins desrubriques 2662 ou 2663, au-delà

d'un volume correspondant au seuil de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est

pas applicable en présence d'un système d'extinction automatique adapté.

8.6.4 Dispositionsrelatives aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables

Les récipients mobiles sont conformes,à la date de leur construction, aux normeset aux codes en vigueur

prévus pourle stockage d'au moins un liquide relevant de l'une au moins des rubriques 4331 ou 4734, à

l'exception des dispositions contraires aux prescriptions du présentarrêté.

Les récipients mobiles stockés en masse, y compris en palette, forment des îlots limités selon les

dimensions suivantes :
- la surface au sol des îlots est au maximum égale à 500 mètres carrés;

- la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres ;

- {a distance entre deux îlots est au minimum égale à 2 mètres.

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base dela toiture ou

le plafond ou de tout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est

nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie.

La hauteur de stockageest limitée à 5 mètres parrapport au solintérieur.

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la partie de bâtiment où est

stocké au moins un liquide relevant de l'une au moins des rubriques 4331 ou 4734. Cette distance est

portée à 0,3 mètre pourles stockages en palettier.
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La hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, toutes matières confondues (dangereuses, non
dangereuses) est au maximum égale à l'une des valeurs suivantes:
- 12,7 mètres en présence d'un système d'extinction automatique horsrack ;
- 20 mètres en présence d'un système d'extinction automatique sur rack,
- sachant que la hauteur de stockage d'au moins un liquide relevant de l'une au moins des rubriques 4331
ou 4734 est limitée à 5 mètres par rapport au solintérieur.

8.6.5 Travaux de réparation et aménagement

Dansles parties de l'installation présentant desrisques recensés au point 8.2.1, les travaux de réparation
ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant
les éléments suivants :
- la définition des phases d'activité dangereuseset des moyens de prévention spécifiques correspondants ;
- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la
définition de leurs conditions d'entretien ;
- les instructions à donner aux personnes en charge des travaux;
- l'organisation mise en place pourassurerles premiers secours en cas d'urgence ;
- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette
dernière à de la sous-traitance etl'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la
sécurité.

Ce document ou dossier est établi, sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux, et visé par
l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sonteffectués par
une entreprise extérieure, le document ou dossier est signé par l'exploitantetl'entreprise extérieure ou les
personnes qu'ils auront nommémentdésignées.
Le respect desdispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux
articles R. 4512-6 et suivants du code du travail lorsque ce plan est exigé.
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion,il est interdit d'apporter
du feu sous une forme quelconque, sauf pourla réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou
dossier spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères
apparents.
Une vérification de la bonne réalisation des travaux est effectuée par l'exploitant ou son représentant avant

la reprise de l'activité. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition del'inspection des
installationsclassées.

Les travaux par points chauds ne sont pas admis dans les cellules EGHA 1 et 2. Ces travaux sont réalisés
à l’extérieur de ces cellules.

8.6.6 Vérification périodique et maintenance des équipements

L’entretien et le contrôle du matériel portent notamment sur:
+ les appareils à pression dans le respect des dispositions réglementaires,
+ les organes de sécurité tels que : soupapes, indicateurs de niveau, dispositifs d’obturation …,
+ les capacités de rétention,les réservoirs, les tuyauteries.

+ le matériel électrique,les circuits de terre et les systèmes de prévention et de protection …
Ces matériels ainsi que les moyens de lutte contre l’incendie et les dispositifs de sécurité (exutoires,
systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) et de prévention sont
maintenus en bon état de service et sont vérifiés périodiquement. Les résultats de ces contrôles sont
consignésdans des registres prévus à cet effet sur lequel sont également mentionnéesles suites données à
ces vérifications.

8.6.7 Règles générales de sécurité
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Le règlement général de sécurité s’applique à tout le personnel de l'établissement ainsi qu’à toute
personne admise à y pénétrer. [l fixe le comportement à observerdans l’enceinte de l'établissement, en
particulier:
* les conditions decirculation,

* les précautions à prendre ence qui concerne les feux nus de toute nature,
* la conduite à tenir en cas d’accident ou d’incendie.
Ce règlement est porté à la connaissance de toute personne admise à travailler, même à titre temporaire,
dans l'établissementet est affiché à l’intérieur du site.

8.6.8 Consignes d'exploitation et de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doiventêtre établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par
le personnel.

Ces consignes doivent notammentindiquer:
- l'interdiction de fumer;
- l'interdiction de tout brûlage l'air libre;

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux
séparés descellules de stockages ;

- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 8.6.5 ;
- les précautions à prendre pourl'emploi et le stockage de produits incompatibles;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts
notamment) ;
- les mesures permettant de tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services
d'incendie et de secours la localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite
surun récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point
424.1;
- les moyens de lutte contre l'incendie ;
- les dispositions à mettre en œuvrefors de l'indisponibilité (maintenance...) de ceux-ci ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des
services d'incendie et de secours.

8.6.9 Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un
permis d’intervention spécifique.

8.6.10 Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accidentet, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pourvérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

En outre, le personnel d'exploitation reçoil une formation portant surles risques présentés par le stockage
ou l’emploi d’ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en oeuvre pour les éviter, Il connaîtles procédures
à suivre en cas d'urgenceet procède à des exercices d’entraînement au moins tous les deux ans.
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8.7 MOYENS D'’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

8.7.1 Définition générale des moyens

L'établissementest doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la
localisation de ceux-ci conformémentà l'étude de dangers.

8.7.2 Manche à air

Une manche à airest implanté surle site, visible par les intervenants de secours. Celle-ci est conforme
aux normes aéronautiques.

8.7.3 Dispositions pour les cellules de stockage des produits dangereux

Uneréserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sansêtre inférieure à 100
litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre, sont placés à proximité de la sous-cellule de liquides
inflammables. La réserve est munie d’un couvercle ou de tout autre dispositif permettant d’abriter le
produit absorbant des intempéries.
Dans le cas de liquides inflammables miscibles à l’eau, l’absorbant pourra être remplacé par un point
d’eau, sousréserve que l’exploitant justifie auprès de l’inspection desinstallations classées de l’absence
depollution des eaux ou le traitement de ces épandages après dilution.
Une couverture spéciale anti-feu est mis à disposition à proximité des cellules de stockage des produits
dangereux.

La réserve de produit absorbant et la couverture anti-feu sont stockées dans des endroits visibles et
facilement accessibles.

8.7.4 Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie -
Maintenance

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie
(exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, colonne sèche
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces
matériels sont inscrites sur un registre.

L'exploitant définit les mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la
période d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie.
Dans les périodes et les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique
d'incendie, du personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres

moyens d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il
juge nécessaires pourlutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux
risques et aux enjeux del'installation.

Les mesures précisées ci-dessus sont incluses dansle plan d'opération interne défini au point 8.7.9.

8.7.5 Protections individuelles du personnel d’intervention

Sans préjudice des dispositions du code dutravail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux
risques présentés par l'installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à
proximité de l'installation et du lieu d'utilisation ou mis à disposition permanente du personnel
d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement. Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels.
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En particulier, toute intervention d'urgence au niveau des installations de réfrigération à l’ammoniac
nécessite de s’équiperd’un dispositif de protection respiratoire.

8.7.6 Moyens de lutte contrel'incendie

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, capables de
fonctionner efficacement quelle que soit la température de l'installation (notamment en période de gel),
notamment :

- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie,tels que:
a. 15 prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à

fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la
mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; en particulier, mettre en place des
poteaux d’incendie de DN100 devant répondre aux points suivants :

* la conformité aux normes NF EN 14339 (février 2006) NF EN 14339/CN (décembre 2018) et NF
EN 14384 (février 2006) avec NF EN 14384/CN (décembre 2018),

* le débit et la pression mesurésindividuellement, voire en simultané, sur chaque hydrant ne doivent
pasêtre inférieurs à 60 m/h sous 1 bar pour les hydrants DN100,

* une matérialisation des aires de stationnement des engins associées à chaque point d’eau incendie.
b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre

sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. En particulier, concevoir les
réserves incendie de telle sorte que celles-ci répondent aux dispositions suivantes:

+ avoir une capacité minimale réellement utilisable de 600 m° pour l’une et de 720 m* pour l’autre
en toute circonstance,

* la distance entre chaque réserve et le risque à défendre est au plus de 100 mètres,
* être implantées à plus de 8 mètres de toute façade et ne pas être soumises à un flux thermique

supérieur à 3 KW/m?,

*_ disposer d’une aire d'aspiration de 32 m°? (4m x 8m) par tranche de 120 m° d’eau. Chaque
dispositif doit répondre aux préconisations du guide technique (version septembre 2017) joint à
l'arrêté préfectoral n°2017/039/CAB/SIDPC du 24 février 2017 fixant le règlement départemental
de défense extérieure contre l'incendie en Seine-et-Marne et disponible sur le site internet du
SDIS?77 complété des prescriptions suivantes:
© disposer chacune d’un demi-raccord fixe à bourrelet de 100 mm de diamètre (NFS 61.703)

conforme, dont la coquille est orientée en position haute et basse (NFS 61.706). La longueur
des cannes d’aspiration, qui doivent être individuelles, ne peut excéder 10 mètres,

© disposer d’une plaque de signalisation pourprises et points d’eau, conformeà la NFS 61.221.
Les réserves incendie doivent disposer de prises directes sur chacune de celles-ci et ne doivent pas
présenter une seule et même traînasse alimentant l’ensemble des raccords d'aspiration.
Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie
et de secours de s'alimentersur ces points d'eau incendie. Les points d'eau incendie sont en mesure de
fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant deux heures.
L'accès extérieur de chaque cellule est à moins de 100 mètres d'un point d'eau incendie. Les points d'eau
incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies
praticables aux engins des services d'incendie et de secours).
En outre,le réseau est maillé et sectionnable.

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées;
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- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer
puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en
période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules dont le stockage est
totalement automatisé ;

- des colonnes sèches « écran d’eau » sont mises en place en surplomb des murs séparatifs REI 240 entre
les cellules EGHA et2,la cellule PACI, et la dalle d'expédition des cellules EGHA. Ce dispositif est
constitué d’une colonne sèche munie de têtes d’aspersion de type « sprinkler » dont les têtes sont
orientées vers le haut et disposées surtoute la longueur horizontale de la colonne. Ces colonnes sont
alimentées directement depuis une réserve d’eau spécifique de 1000 m° implantée sursite au Sud-Ouest
de la cellule EGHA1 et munie d’un groupe motopompe d’un débit de 250 m’/h associé à un autre groupe
motopompeidentique de secours, Le déclenchement du dispositif d'alimentation des colonnes est de type
manuel, par coups de poing, disposés au niveau du poste de sécurité et dans le local pompe. Elles sont
mises en œuvre par l’exploitant. Une procédure spécifique pour le déclenchement de ce dispositif est
intégré au Plan d’Opération Interne prévu au point 8.7.9.
Un dossier technique complet relatif aux colonnes sèches mises en place, reprenant l’ensemble des
caractéristiques techniques des dispositifs, est joint au dossier prévu au point 2.7, au plus tard trois mois
après la mise en service de l'installation. Celui-ci est transmis dans le même temps à Monsieurle
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours — service risques industriels et DECI — 56
avenue de Corbeil BP 70109 — 77001 MELUN CEDEX.

- des systèmes d'extinction automatique d'incendie conçus, installés et entretenus régulièrement
conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des
organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise
que l'installation est adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage.
En particulier, le système d’extinction automatique d’incendie installé dans les cellules grande hauteur
EGHA 1 et 2 s’appuie sur la règle NFPA 13 prenant en compte les parties sous toiture et au sein des
racks:

° partie soustoiture : en adéquation avec la règle NFPA 13 et compte-tenu du risque de classe HI
(stockage limité à des marchandises avec moins de 5 % de plastiques),il est retenu une densité de
18,3 l/min/m’sur 186 m?.

° Partie niveaux intermédiaires : 7 nappes intermédiaires sont mises en œuvre, et conformes à la
NFPA 13 pour un risque de classe III (stockagelimité à des marchandises avec moins de 5 % de
plastiques).

Concernant les autres cellules des entrepôts « produits secs » et frigorifique, le système d’extinction
automatique est conformeau référentiel APSAD. Des nappes intermédiaires sont mises en œuvre dansles
cellules de l'entrepôt « produits secs » conformément au dossier de demande d’autorisation.
Le système d’extinction automatique d’incendie est muni d’un pompage redondant: deux groupes moto-
pompes redondants de 740 mÿ/h associés à deux réserves d’eau interconnectées de 1070 m°, et munis
d'alimentation en énergies distinctes.

Le système d’extinction automatique d'incendie dela cellule « liquides inflammables » est conforme à la
norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009) ou présente une efficacité équivalente. L'exploitant
dispose des ressources en eau et en émulseur nécessaires à la lutte contre les incendies conformément à
l’article 14 de l’arrêté du 1°juin 2015.

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.

Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9 (guide
pratique pourle dimensionnement des besoins en eau del'Institut national d'études de la sécurité civile, la
Fédération française des sociétés d'assuranceset le Centre national de prévention et de protection, édition
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septembre 2001). Ces besoins sont doublés, L'exploitant doit assurer un débit de 960 m°/h en simultané
pendant deux heures. Ce débit est réparti sur 16 points d’eau conformes commesuit:

*_300 m’/h fournis par cinq hydrants alimentés parle réseau d'adduction d’eau. Il convient de
s’assurer que le réseau d’adduction fournit le débit avancé, Dans le cas contraire, l'exploitant
devra s’orienter vers la mise en place d’un réseau privé afin d'assurer ce débit ;

* 660 m°/h fournis par deux réserves d'incendie privées mentionnées supra :
9° une réserve incendie de 600 m° dotée de cinq plates-formes d’aspiration de 32 m? (dm x 8m)

conformes,

© une réserve incendie de 720 m° dotée desix plates-formes d'aspiration de 32 m? conformes.

L'exploitant joint au dossier prévu au point 2.7 la justification de la disponibilité effective des débits et le
cas échéant desréserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service del'installation.

Pendantles périodes ouvrées, l'exploitant dispose de personnels chargés de la mise en œuvre des moyens
de lutte contre l'incendie définis dans le Plan d’Opération Interne défini au point 8.7.9 notamment pour
les premières interventions,et formés à la lutte contre Les incendies de liquides relevant del'une au moins
des rubriques 4331 ou 4734. Ces personnels sont aptes a minima à faire face aux éventuelles situations
dégradées et à lutter de manière précoce contre un épandage et un début d'incendie avec les moyens
disponibles.

Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de l’entrepôt, l'exploitant organise un exercice de
défense contrel'incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans.

8.7.7 Attesiation des points d'eau

L'exploitant transmet, avant la mise en exploitation, à Monsieur le Directeur Départemental des Services
d’Incendie et de Secours — service risques industriels et DECI - 56 avenue de Corbeil BP 70109 — 77001
MELUN CEDEX,uneattestation délivrée parl’installateur des points d’eau faisant apparaître:

Pour les appareils d’incendie:
+ la conformité aux normes NF EN 14339 (février 2006) avec NF EN 14339/CN (décembre 2018) et

NF EN 14384 (février 2006) avec NF EN 14384/CN (décembre 2018),
*__ être implantés à plus de 8 mètres de toute façade,
*__ être implantés à moins de 5 mètres du bord de la chaussée accessible aux engins d'incendie,
* le débit et la pression mesurés individuellement, voire en simultané,sur chaque hydrant ne doivent

pas être inférieurs à 60 m°/h sous 1 bar pour les hydrants de DN100,
le débit simultané délivré par le réseau : celui-ci résulte du débt mesuré sur 5 appareils d'incendie

de DN 100 avec un minimum de 60 m*/h par appareil hydraulique de DN 100,
* la capacité du réseau à assurer le débit simultané de 300 m°/h pendant une durée de deux heures

minimum.

Pour chaque réserve incendie:
* la conformité au guide technique (version septembre 2017) joint à l’arrêté préfectoral

n°2017/039/CAB/SIDPC du 24 février 2017 fixant le règlement départemental de défense
extérieure contrel'incendie en Seine-et-Marne et disponible surle site internet du SDIS77,

* la conformité à la norme NF $ 61-221,

*__le volume d’eau dela réserve incendie garanti en tout temps qui ne doit pas être inférieur à 600 m°
pourl’une et à 720 m° pour l’autre,
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+ la présence d’une plateforme d’aspiration conforme de 32 m2 (4m x 8m), par tranche de 120 m°

d’eau, associée chacune à une canne d'aspiration individuelle munie d’une demi-raccord

d’aspiration conforme.

Un exemplaire de ces documents doit également être inclus au dossier prévu au point 2.7 et transmis à

Monsieur le chef du centre d'incendie et de secours de Moissy-Cramayel (conformément au guide

technique (version septembre 2017) joint à l'arrêté préfectoral n°2017/039/CAB/SIDPC du 24 février

2017 fixant le règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie en Seine-et-Marne et

disponible surie site internet du SDIS77).

8.7.8 Dispositions en cas d’incendie

En casde sinistre, l'exploitantréalise un diagnostic del'impact environnemental et sanitaire de celui-ci en

application des guides établis parle ministère chargé de l'environnement dans le domaine de la gestion du

post-accidentelle, Il réalise notamment des prélèvements dans l'air, dans les sols et le cas échéant les

points d'eau environnants,afin d'estimer les conséquencesdel'incendie en termes de pollution.

8.7.9 Plan d’Opération Interne

L'exploitant doit établir un Pian d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens

d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarii dansl'étude de dangers au plustard

trois mois suivant la mise en service de l’installation.

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et

matériels susceptibles de permettre le déclenchementsansretard du P.O.I.

Le P.O.I. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandementet

les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas

d'accident en vue de protégerle personnel, les populationsetl'environnement.

H est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans

l'étude de dangers; il doit de plus planifierl'arrivée de tout renfort extérieur nécessaire,

Le Plan d'Opération Interne comprend à minima:
«Le pian de défense incendie établi en se basant sur les scénarios d'incendie d'une cellule (rubrique

1510), conformémentà l’article 23 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 ;

+ _le plan de défense incendie établi pour la sous-cellule de liquides inflammables (rubrique 4331),

conformémentà l’article 14 de l’arrêté du 1% juin 2015.

Le Plan d’Opération Interne comprend notamment :
- Le schéma d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un incendie (l'origine et la

prise en compte del'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs interneset externes) ;

- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées;

- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées et les

conditions particulières d'intervention conformément aux conclusions des études spécifiques d'ingénierie

incendie jointes au dossier de demande d'autorisation ;

- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des

extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection incendie,

notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement;

- le plan de situation décrivant schématiquementl'alimentation des différents points d'eau ainsi que

l'emplacement des vannes de barrage surles canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes

circonstances, dela ressource en eau nécessaire à la maîtrise del'incendie de chaquecellule ;

- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique;
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- la localisation des commandes des équipements de désenfumage et les amenées d'air frais par cellule
prévusau point 8.3.2.2 ;
- la localisation desinterrupteurs centraux prévus au point 8.4.2, lorsqu'ils existent;
- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques;
- les mesures particulières prévues au point 8.7.4.

En complément, pour la sous-cellule de liquides inflammables (rubrique 4331), le plan de défense
incendie décrit également, conformément l’article 14 de l’arrêté du 1° juin 2015 :
- la chronologie et la durée des opérations nécessaires pour l'accomplissement des opérations
d'extinction ;

- la chronologie et la durée des opérations mises en œuvre par l'exploitant. Ces opérations peuvent
comprendre des opérations d'extinction (définies à l'article 2 de l'arrêté du 1* juin 2015), des opérations
permettant d'éviter la propagation d'incendie dans l'attente de l'arrivée des services d'incendie et de
secours, etc. ;

- la démonstration de l'adéquation, de la provenance et de la disponibilité des moyens en eau et en
émulseur nécessaires dont il dispose (en propre, par protocoles d'aide mutuelle ou par conventions de
droit privé) pourl'accomplissement des opérations d'extinction ;
- la démonstration de l'adéquation, de la provenance et du délai de mise en œuvre des moyens humains et
matériels nécessaires aux opérations qu'il met en œuvre. L'exploitant évalue égalementl'écart entre les
moyens humains et matériels dontil dispose (en propre, par protocoles d'aide mutuelle ou par conventions
de droit privé) et les moyens complémentaires nécessaires aux opérations d'extinction.

En cas d'usage de moyensfixes d'extinction pouvant être endommagés parl'incendie (y compris leurs
supportages), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de quinze minutes après détection de
l'incendie.

Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à
disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le cas
échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler.

Enfin, dans le cadre de la gestion des fumées d’incendie, le Plan d’Opération Interne intègre les
procédures mises en place en collaboration avec les services de secours, les communes, le conseil
départemental et les gestionnaires des axes de circulation présents dans le secteur (ASa, A5b, RD 1402,
RDS7 etla ligne TGV Paris-Lyon) afin que les mesures nécessaires soient prises en cas desinistre.
Un exemplaire du P.O.L.doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le
poste de commandement.

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains
et matériels pour garantir :

+ la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.L.; cela inclut notamment:
+ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etfou des moyens

d'intervention,

+ la formation du personnelintervenant,
*__ l'analyse des enseignements tirer de ces exerciceset formations,
* la prise en compte des résultats del'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification

notable dans l'établissement),
* la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.I., qui peut être coordonnée

avec les actions citées ci-dessus,
* la mise à jour systématique du P.O.L. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations

décidées.

66



Annexe à l'arrêté n° 2019/34/DCSE/BPE/Cdu 7juin 2019 portant autorisalion à le société SCADIF d'exploiter un bâtiment
logistique à usage d'entreposageet de bureaux et d'un entrepôtfrigorifique, situés surle territoire des communes

de Réau (77550) el de Molssy-Cramayel (77550)

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l’instance
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L. ; l'avis du comité est
transmis au Préfet.

Le P.O.L.est remis à jourtous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la
mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants.
Le POIet les modifications notables successives sont transmis au préfet et au service départemental
d’incendie et de secours.
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de
P.O.L.

Des exercices réguliers sontréalisés pourtester le P.O.I.. Ces exercices doivent avoirlieu régulièrementet
en tout état de cause au moins une fois tous les trois ans, et après chaque changement important des
installations ou de l’organisation.
L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte
rendu accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées.

8.8 PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIÉS AU
VIEILLISSEMENT

Sans objet
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9 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS
DE L'ÉTABLISSEMENT
 

9.1.1 Ateliers de charge d’accumulateurs

Lesinstallations de charge d’accumulateurs sont conformes à l’arrêté ministériel du 29/05/00 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') ”

9.1.1.1 Implantation et dispositions constructives

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété.

Les locaux abritantl'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes :
- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures
- couverture incombustible,

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant
leur fermeture automatique,
- porte donnantvers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles) .

Leslocaux doiventêtre équipés en partie haute de dispositifs permettantl'évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumagedoit être adapté aux risques particuliers del'installation.

Le sol desaires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir ou traiter les eaux de lavage et les produits répandusaccidentellement.

9.1.1.2 Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
évitertout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit
être placé aussi loin que possible des habitations voisines.
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le

degré coupe-feu de la paroi traversée.

Le débit d'extraction est donné par la formuleci-après:
Q=0,05n1

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément
1= courant d'électrolyse, en À

9.1.8.3 Seuil de concentration limite en hydrogène

Pourles parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène,le seuil de la concentration limite en
hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1%
d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de
charge et déclencher une alarme.
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Pour les parties de l'installation identifiées au point 8.2.1 non équipées de détecteur d'hydrogène,
l'interruption des systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévue en fonctionnement normal de
l'installation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une
alarme.

9.1.2 Ammoniac

Lesinstallations de réfrigération à l’ammoniac sont conformes à l’arrêté ministériel du 19/11/09 relatif
aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique
n° 4735.

9.1.2.1 Implantation - aménagement

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés à
une distance d’au moins 10 mètres des limites du site lorsque les trois conditions suivantes sont
respectées:
- tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle des
machines. Les éléments de distribution sont situés à l’intérieur des bâtiments, ou, lorsque c’est
physiquement impossible ou économiquementdisproportionné,protégés par un capotage ;
- chaque capacité accumulatrice à haute pression ducircuit contient une masse d’ammoniaclimitée à 50
kilogrammes;
- la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d’urgence dela salle des machines est égale à 16,5
mètres à partir du sol.

En outre, tout autre élément de l’installation contenant de l’ammoniac est situé à une distance minimale

de 10 mètres des limites de propriété.

9.1.2.2 Comportement au feu des locaux

Lessalles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF
EN 378-3 (version 2008).

9.1.2.3 Toitures et couvertures detoiture

Lestoitures et couvertures de toiture des locaux de stockage ou d’emploi derécipients et de la salle des
machines des installations de réfrigération répondent à la classe BROOF(t3).

9.1.2.4 Systèmes de détection

Les installations pouvant présenter un danger pourla sécurité ou la santé des personnes sont munies de
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer
rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable.
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations
d’entretien destinées à maintenirleurefficacité dans le temps.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d’être impactées par la fuite
d’ammoniac, notammentles salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques.

Les parties de l'installation visées au point 8.2.1 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux
de sensibilité sont adaptés aux situations.

L'exploitantfixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants :
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- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est
toujours présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d’une alarme sonore
ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur:
- le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dansles endroits où le personnel d’exploitation est
toujours présent, soit 4 000 ppm dansle cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la
mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l’établissementet, le cas échéant,

une transmission à distance vers une personne techniquement compétente.

9.1.2.5 Capacités d'ammoniacet dispositifs limiteurs de pression

Lescapacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un
indicateur de niveau deliquide.

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de
vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités
usuellement inutilisées), facilement accessibles en toutes circonstances ou par des vannes automatiques
pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups de poing"
judicieusementplacés. À tout moment, la position des vannes est connue.

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au
moins, reliés par un dispositiffrobinet inverseuret ayant une pression de tarage au plus égale à la pression
maximale admissible, Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon
permanente la pression maximale admissible, Une surpression de courte durée est cependant admiseet est
limitée à 10 % de la pression maximale admissible.

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités
d’obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser
l’ammoniac.

Les dispositifs limiteurs de pression font l’objet d’un examen visuel tous les quarante mois au maximum.
Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en
accord avec le processus industriel et les fluides mis en oeuvre, d’un contrôle de l’état des éléments

fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d’un essai de manoeuvrabilité adapté montrant qu'ils
sont aples à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de l’absence d’obstacles susceptibles
d’entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes
rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition del’inspection
desinstallations classées.

9.1.2.6 Tuyauteries d'ammoniac

Les tuyauteries sont efficacementprotégées contre les chocset la corrosion.
Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de
ligne,etc.).
Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueurou, à
défaut, aux normes existantes.

L'exploitant établit un programme de contrôle pourle suivi en service de l’ensemble des tuyauteries.
Les contrôles ainsi que le programme de contrôle sont conservéset tenus à la disposition de l'inspection
desinstallations classées.

9.1.2.7 Mise en servicedel'installation de réfrigération

Avant la mise en service de l'installation, Pexploitant réalise les contrôles suivants:
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- vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de
distribution du froid, notamment de l’absence de cuivre ou de toutalliage en contenant;

- vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique.

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux appareils à pression,il est
réputé répondre aux dispositions du présent point. Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

9.1.3 Installations de combustion

Les installations de combustion (groupes électrogène) sont conformes à l’arrêté ministériel du 3 août 2018
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumisesà déclaration au titre de la rubrique 2910.

9.1.3.1 Implantation et dispositions constructives

Lesappareils de combustion sont implantés de manière à prévenir toutrisque d'incendie et d'explosion et
à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieurà l'installation. Ils sont suffisamment
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou
inflammables.

Lesinstallations ne sont pas surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de
bureaux, à l'exception de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces bâtiments.

L'implantation des appareils satisfait aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées
en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les
appareils eux-mêmes) :
- 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de lre, 2e, 3e et de
catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par destiers et des voies
à grande circulation ;
- 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de
combustion présents dans l'installation.

A défautde satisfaire à cette obligation d'éloignement,l'installation respecte les dispositions suivantes:
Les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis

des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pourlesquels les distances prévues
ci-dessus ne peuvent être respectées:
- parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ;
- portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif
assurant leurfermeture automatique ;
- porte donnant versl'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins.

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières,les turbines ou les

moteurs, associés ou non à une postcombustion), sont implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par
l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-
dessus, En outre, le débouché l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion dépasse de 3

mètres la hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de l'installation, sans toutefois
être inférieure à 10 mètres.
Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen

équivalent, sont prévus pourrésister aux intempéries.

71
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de Réau (77550) et de Moissy-Cramayel (77550)

9.1.3.2 Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour
notammentéviterla formation d'une atmosphère explosible ou toxique.
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise
en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement
des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation
efficace de l'air ou partout autre moyen équivalent.
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou
occupés par destiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteursuffisante compte tenu de
la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum 1
mètre au-dessus du faîtage.

9.1.3.3 Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas
de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs
normalisées.

Undispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur
des bâtiments s'il y en a, pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé :
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances;
- à l'extérieur et en aval du poste delivraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitementsignalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de
la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible.
Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux,s'effectue selon un cahier des

charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible
vers l'atmosphère, sont interditsà l'intérieur des bâtiments.

9.1.4 Stockage de palettes extérieur

Le stockage extérieur de palettes en bois se situe au Nord dusite. Les dimensions del’aire de stockage est
de 27 m de long sur 12 m de large.
Quatre îlots de stockage, d’une longueur de 12,5 m et d’une larguer de Sm sont matérialisés au sol. La
hauteur maximale de stockage au droit de cesîlots est de 3m. Des allées de 2m sont maintenues dégagées
entre chaque îlot.

Le stockage est implanté de telle sorte qu’aucun effet thermique en cas d’incendie ne sorte des limites de
propriété , ni ne touche la réserve d’eau de 720 m°située à proximité.
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10 INFORMATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l’exploitation, à la disposition des autorités
chargées d’en contrôler l’exécution. Un extrait du présentarrêté restera affiché en permanence de façon
visible dans l’établissement.

 

11 PUBLICITÉ
 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement (reste applicable aux
demandes antérieures au 1% mars 2017) :

1° Une copie du présent arrêté d'autorisation environnementale est déposée aux mairies de Réau et de
Moissy-Cramayel et peut y être consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché aux mairies de Réau et de Moissy-Cramayel pendant une durée
minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est adressé par les soins du
maire au préfet (préfecture - DCSE-BPE12, rue des Saints-Pères 77010 Melun cedex) ;

3° Une copie de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal, départemental ou régional ayant été
consulté ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Seine-et-Marne pendant une durée

minimale de quatre mois ;

5° Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou
régionauxdiffusés dans tout le département.

 

12 ÉCHÉANCE

Sans Objet

 

ANNEXES

1} plan desituation de l’établissement visé à l'article 1.2.2 ;

2} schémas de localisation

3) répartition des stockages
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